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Les chiffres ont un visage*  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
* Le rapport sur l’activité du Service central de statistiques sous Vichy, réalisé en 

collaboration avec Raymond Lévy-Bruhl et Jean-Pierre Azéma à la demande du directeur 

général de l’INSEE en 1998 souligne la redoutable efficacité des chiffres lorsqu’ils sont 

mis au service de pouvoirs liberticides. Les premiers statisticiens de l’INSEE, dont 

Raymond Lévy-Bruhl, se sont dotés d’une éthique fondée sur le respect de l’intégrité et 

de la dignité des personnes et sur l’affirmation de la finalité informative du chiffre.  

Dans un tout autre contexte et en dehors de l’INSEE, l’usage politique du chiffre tel qu’il 

apparaît dans les pratiques de reconduites aux frontières, montre que cette éthique ne 

s’est pas généralisée. Il paraît même témoigner d’un oubli : les chiffres ont un visage ...  
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Introduction  

 

  L’exercice consistant à présenter un parcours de recherches commencé il y a 

une vingtaine d’années oblige à retrouver les racines de la question de l’historien qu’Antoine 

Prost évoque dans ses Douze leçons d’histoire
1
. Il invite à porter un regard rétrospectif sur son 

itinéraire et à en reconstituer la logique, même si ce parcours n’a pas été rectiligne. Cet 

exercice incite à l’optimisme car il force à gommer les aléas d’une trajectoire pour faire 

ressortir les étapes d’une intégration progressive dans le champ de la recherche en histoire 

contemporaine. Le temps de la rédaction, l’exercice permet aussi de penser que l’histoire de la 

statistique publique et du chiffrage, celle des techniques d’information sur les entreprises et 

sur les particuliers peuvent permettre d’éviter les dérives induites par la facilité croissante des 

pratiques d’enregistrement et de croisement des données individuelles avec l’usage de 

l’informatique. Ces pratiques renvoient au passé de la statistique publique française qui est 

mon premier objet d’études. Le numéro d’identification des personnes est introduit pendant 

l’Occupation par René Carmille, fondateur et directeur général du Service National des 

Statistiques (SNS)
*
, l’ancêtre immédiat de l’Institut National de la Statistique et des Études 

Économiques (INSEE).  

 Malgré tout, il ne s’agit pas ici de présenter un parcours militant, ce qu’il n’est pas, 

mais il ne s’agit pas non plus de laisser penser qu’il est dépourvu de toute lucidité. Plusieurs 

de ses enseignements invitent au contraire à la plus grande vigilance à l’égard des orientations 

actuelles.  

 Le début de mon parcours se caractérise par une double spécialité, en histoire et en 

sciences sociales, et beaucoup plus classique, par une double activité, d’enseignante et de 

chercheuse. J’ai d’abord opté pour un double cursus d’histoire et d’économie à l’Université de 

Paris I - Panthéon Sorbonne. Ce double cursus m’a conduite au CAPES de sciences sociales 

préparé à l’Institut d’Études Politiques de Paris, puis à l’enseignement dans les sections B de 

lycée et à ma nomination comme professeur certifié détaché du secondaire (PRCE) au 

département de sociologie de l’Université de Versailles Saint-Quentin-en-Yvelines
2
. Mes 

recherches se faisaient parallèlement et elles se faisaient en histoire. Dès le début de mon 

parcours, je me suis inscrite sous le double sceau de l’histoire et des sciences sociales, ce qui 

                                                 
1
 Antoine Prost, Douze leçons sur l’histoire, Paris, Seuil, 1996. 

*
 Une table des sigles est présentée au début de ce recueil. 

2
 Les détails de cette trajectoire sont présentés dans la notice biographique à la fin de ce volume. 
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a facilité mon apprentissage des codes, du langage, et plus globalement, de l’appareil 

scientifique de la science historique. A partir de mon élection comme maître de conférences à 

l’Université de Paris XII en 1997, j’ai enseigné la méthodologie historique dans le cadre de 

mes enseignements d’histoire contemporaine en premier cycle. J’avais déjà enseigné la 

méthode en histoire contemporaine en tant que chargée de cours à l’UFR d’histoire de 

l’Université de Lille III, à Saint-Quentin-en-Yvelines, puis à Paris XII. Ainsi, ma démarche 

d’enseignante et de chercheuse en histoire est déjà ancienne.  

 A partir des acquis de mon doctorat sur l’histoire de la statistique publique française, 

mon approche appréhende le chiffre comme un outil de la décision adoptée à deux échelles 

distinctes : macro (décision de politique économique) et micro (décision de production). Le 

chiffre étudié devient ainsi un révélateur des relations entre l’Etat et les entreprises et celui 

des relations entre l’entreprise et son environnement. Les racines de cette démarche sont à 

retrouver dans les travaux qui accompagnent la définition de mon objet d’étude et de son 

élargissement. Comme celui d’autres chercheurs, mon itinéraire de recherches résulte d’un 

questionnement personnel sur certains problèmes historiques élargi par des lectures, des 

rencontres, des débats.  Dès l’origine, le sujet de l’histoire de la statistique faisait partie de 

mes interrogations, sans que j’en possède une totale conscience. 

 L’organisation à l’initiative de l’INSEE d’une journée d’études consacrée à l’histoire 

de la statistique à Vaucresson en 1976, les deux publications qui l’ont suivie en 1977
3
 et la 

parution du livre de Michel Volle sur l’histoire de la statistique industrielle en 1982
4
 

témoignent de l’émergence d’un nouveau chantier de recherches. Ces initiatives enrichissent 

les travaux rétrospectifs de la poignée de statisticiens qui s’est intéressée à l’histoire de leur 

institution
5
. Plus récemment, Robert Carmille, le fils de René Carmille, publie une étude à 

compte d’auteur pour réhabiliter l’œuvre de son père qu’il juge méconnue
6
. L’intérêt de 

l’INSEE pour son histoire se manifeste régulièrement par la publication d’articles 

                                                 
3
 Joëlle Affichard (ed.), Pour une histoire de la statistique, Paris, INSEE Economica, Tome 1. Contributions, 

Tome 2. Matériaux, seconde édition, 1987.  
4
 Michel Volle, Histoire de la statistique industrielle, Paris, Economica, 1982. 

5
 Michel Huber, « Principales lacunes et insuffisances des statistiques françaises », Journal de la Société de 

Statistiques de Paris (JSSP), n° 3-4, 1944 ; « Quarante années de la Statistique Générale de la France : 1896-

1936 », JSSP, 1937, p. 179-214 ; Pascal-Gaston Marietti, La Statistique générale en France, Paris, Rufisque, 

Imprimerie du gouvernement, 1947. 
6
 Robert Carmille, « Les services statistiques français pendant l’Occupation (étude) », Sèvres, chez l’auteur, 

2000. Robert Carmille est décédé en 2008 et l’avenir des nombreuses archives de première main dont il a hérité 

et qu’il a conservé depuis l’Occupation préoccupe ... Le prochain versement par la famille Jacquey des archives 

de l’un des premiers collaborateurs de René Carmille aux Archives économiques et financières de Savigny-le-

Temple éclairera, sans en combler toutes les lacunes, la fondation du Service national des statistiques.  



   7 

rétrospectifs dans Économie et Statistiques et dans Courriers des Statistiques
7
. Pour son 

cinquantenaire en 1996, l’INSEE publie un volume rétrospectif bien documenté qui est 

diffusé en interne
8
. La création en juin 2008 d’un comité de pilotage « Histoire et patrimoine 

de l’INSEE » témoigne de l’intérêt de sa direction générale pour cette histoire. La disparition 

de Raymond Lévy-Bruhl, l’un des derniers pionniers de l’INSEE, en février 2008 contribue 

sans doute à cette initiative. L’histoire intérieure du service, celle de ses productions et de ses 

acteurs, comme celle des relations avec son commanditaire (l’Etat) et avec ses « clients » (les 

entreprises) restent en chantier. 

 J’y suis toujours impliquée. Mon intérêt pour la question est stimulé par l’usage des 

chiffres dans les débats publics depuis que j’ai enseigné les sciences sociales au lycée et que 

j’ai utilisé sans modération les « statistiques officielles » de l’INSEE. Mes références initiales 

sont bien davantage sociologiques qu’historiques. Elles s’appuient sur les travaux de Pierre 

Bourdieu, de Jean-Claude Passeron ou du trio composé de Christian Beaudelot, Robert 

Establet et Bernard Toiser
9
. Les tables de mobilité analysées par Claude Thélot

10
 complètent 

l’outillage mobilisé. Parce qu’ils sont incontournables, les chiffres de l’INSEE incitent à 

approfondir leur histoire.  

 D’autres pistes y entraînent. Alfred Sauvy, l’un des rares statisticiens démographes 

français du XX
e
 siècle qui soit connu du grand public, dénonce la faiblesse de la formation 

économique des dirigeants de l’entre deux guerres et l’insuffisance des données quantifiées 

disponibles. Ses diatribes suscitent ma curiosité car elles le conduisent à critiquer vertement la 

SGF dont il est l’un des principaux experts
11

. La carrière de Sauvy, qui quitte le service de la 

Statistique en 1945 et devient directeur de l’Institut National des Études Démographique 

(INED), invite à s’interroger sur le sens de ses critiques.  

 Les témoignages recueillis par François Fourquet auprès des décideurs de la 

Reconstruction confirment la faiblesse de la formation et de l’information économique avant 

l’Occupation
12

. Comme la SGF n’a, à ma connaissance et à ce jour, laissé aucune archive, le 

bilan parait difficile à approfondir.  

                                                 
7
 Voir par exemple : Supplément spécial 25

e
 anniversaire, Economie et Statistiques, n° 24, juin 1971. 

8
 INSEE, 50 ans d’INSEE ou la conquête du chiffre, Paris, INSEE, Imprimerie nationale, 1996. 

9
 Pierre Bourdieu, Jean-Claude Passeron, Les héritiers. Les étudiants et la culture, Paris, Editions de Minuit, 

1964 ; Pierre Bourdieu, Jean-Claude Passeron, La reproduction, Paris, Editions de Minuit, 1970 ; Christian 

Beaudelot, Robert Establet, Bernard Toiser, Qui travaille pour qui ? Paris, Maspero, 1979. 
10

 Claude Thélot, Tel père, tel fils ? Paris, Dunod, 1982. 
11

 Voir par exemple : Alfred Sauvy, « Statistique générale et Service National de Statistique de 1919 à 1944 », 

JSSP, n° 2, 1975, p. 34-43 ; Histoire économique de la France entre les deux guerres, Paris, Fayard, 3 volumes, 

1965-1967. 
12

 François Fourquet Les comptes de la puissance, histoire de la comptabilité nationale et du plan, Paris, Encres 

1980. 
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 La statistique disponible conditionne pourtant une grande partie des travaux des 

historiens de l’économie et de la société contemporaine. Les critiques qui lui sont adressées et 

ses lacunes expliquent sans doute que certains historiens comme Richard Kuisel étudient, 

avec un regard extérieur, les lignes de force de la modernisation française des XIX
e 

et XX
e
 

siècles sans faire allusion à l’installation d’un puissant système d’information économique 

sous Vichy, ni à son maintien à la Libération
13

. Elles expliquent aussi en partie que l’étude de 

l’économie ne soit pas toujours reconnue comme un véritable « objet d’histoire ».  

 Cette tendance à l’oubli est contrebalancée par l’intérêt persistant des praticiens, qu’ils 

soient démographes, statisticiens ou sociologues du politique, pour les procédés de chiffrage 

et pour les institutions qui en sont responsables
14

. La SGF trouve sa place dans les lieux de 

mémoire retenus par la grande entreprise éditoriale impulsée par Pierre Nora
15

. Plusieurs 

travaux universitaires cherchent à mettre en relation « les dimensions cognitives et 

politiques » des statistiques, comme le montre la typologie établie par Alain Desrosières dans 

la Revue Genèse en 2000
16

. Mon doctorat participe à cette approche
17

. La période qu’il retient 

s’achève en 1961 lorsque Claude Gruson, directeur du Service des Études Économiques et 

Financières (SEEF), succède à Francis Louis Closon
18

.  

 Le soutien et la confiance accordés par mes collègues, par les chercheurs avec lesquels 

j’ai travaillé et par mon directeur de recherches m’ont permis d’avancer. Si le doctorat est 

demeuré assez monographique, les études qui l’ont suivi replongent l’INSEE dans son 

environnement politique et économique. Le premier « partenaire » envisagé a été l’Etat, qui 

est à la fois pourvoyeur des fonds et commanditaire des travaux. Son intervention dans la 

création de l’appareil de statistiques est surtout examinée pendant la période de l’Occupation. 

Entre 1940 et 1945, la statistique publique française passe du stade de l’artisanat à celui de la 

mécanographie, de la statistique administrative et des sondages
19

. Pour l’après guerre, je me 

                                                 
13

 Richard F. Kuisel, Le capitalisme et l’Etat en France. Modernisation et dirigisme au XX
e
 siècle, Paris, 

Gallimard, 1984.  
14

 Alain Desrosières, Masses, individus, moyennes : la statistique sociale au XIX
e
 siècle, Paris, Hermès, 1988 ; 

Kang Zheng, « La Société de statistiques de Paris : 1860-1910 », thèse d’Etat, Centre de mathématiques sociales 

- EHESS, Paris, 1989. 
15

 Hervé Le Bras, « La Statistique générale de la France », dans Pierre Nora (dir.), Les lieux de mémoire, tome II. 

La Nation, volume 2, Paris, Gallimard, 1986, p. 317-353.  
16

 Alain Desrosières, « L’histoire de la statistique comme genre : style d’écriture et usages sociaux », Genèse. 

Sciences sociales et histoire, 2000, n° 1, volume 39, p. 121-137. 
17

 Ibid, p. 135.  
18

 Aude Terray, Des francs tireurs aux experts. L’organisation de la prévision économique au ministère des 

Finances. 1948-1968, Paris, CHEFF, 2002.  
19

 Sur les sondages par exemple, voir : Raymond Lévy-Bruhl, Pierre Thionet, « Perfectionnements récents 

apportés aux méthodes de sondage », Bulletin intérieur de l’INSEE, n° 9, novembre 1950, p. 13-23. 
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suis arrêtée aux relations entre l’INSEE et différentes directions ministérielles comme celle du 

Budget ou des Prix.  

 Retrouvant Alfred Sauvy, qui fait du secret des affaires l’un des principaux obstacles 

au développement des enquêtes pendant l’entre deux guerres, j’ai souhaité examiner 

l’évolution de l’attitude des entreprises à l’égard de la statistique publique. Cette attitude m’a 

semblé révélatrice d’une prise de position plus générale des producteurs face à l’Etat. Les 

difficultés pour cerner les « producteurs », « le patronat » ou ses organisations, qui sont 

renforcées par les problèmes rencontrés pour trouver des relais entre les pouvoirs publics et 

ces structures, hypothèquent ma démarche. J’ai retenu le Conseil National du Patronat 

Français (CNPF) pour approcher ces entités dans les années 1950-1960 parce qu’il est 

généraliste et qu’il se montre beaucoup moins critique à l’égard de l’INSEE que la 

Confédération Générale des Petites et Moyennes Entreprises (CGPME)
20

. Grâce à Patrick 

Fridenson, directeur d’études à l’École des Hautes Études en Sciences Sociales (EHESS), un 

premier article résultant de mes recherches a été publié dans la revue Le Mouvement Social
21

. 

Quelques articles concernant l’histoire du CNPF ont suivi. Les limites de sa représentativité 

me sont ensuite clairement apparues à mesure de mes lectures et de mes discussions avec 

Danièle Fraboulet, professeur à l’Université de Paris XIII
22

. Dans ses travaux sur l’Union des 

Industries Métallurgiques et Minières (UIMM), Danièle Fraboulet souligne en effet 

l’imbrication de la Confédération patronale généraliste (CGPF) et plus tard du CNPF, et de 

l’Union qui lui fait douter d’une politique autonome
23

. Ce point incite à approfondir l’histoire 

du patronat dans le cadre d’un travail collectif. Il ne constituait pas alors mon principal sujet 

d’étude.  

 Je me suis détournée du CNPF pour trouver un autre fil directeur permettant d’éclairer 

les relations entre l’Etat et les entreprises. La politique fiscale s’est imposée d’elle-même. Elle 

révèle, plus directement encore que les statistiques publiques, les tensions entre l’Etat et les 

producteurs. Je me suis arrêtée aux réformes fiscales introduites à partir de la fin de la 

Première Guerre mondiale, et en particulier à la généralisation du principe déclaratif qui 

bouleverse la fiscalité traditionnelle, et à la réaction des entreprises à ces changements.  

                                                 
20

 Sylvie Guillaume, Le petit et moyen patronat dans la nation française de Pinay à Raffarin (1944-2004), 

Bordeaux, Presses universitaires de Bordeaux, 2005.  
21

 La notice biographique en fin de volume présente mes différentes contributions. 
22

 Ces interrogations ont été provoquées en particulier par la préparation d’une séance commune au séminaire 

« Histoire sociale et politique de l’économie. XIX-XX
e
 siècles » consacrée à : « Patronat et information 

économique au XX
e
 siècle »  en février 2005 (voir notice biographique).  

23
 Danièle Fraboulet, Quand les patrons s’organisent, Stratégies et pratiques de l’Union des industries 

métallurgiques et minières, 1901-1950, Lille, Presses Universitaires du Septentrion, 2007. 
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 Connaissant les réticences traditionnelles des entreprises et des particuliers à livrer 

l’information, je me suis demandée comment les services du fisc et les assujettis étaient 

parvenus à s’accorder sur quelques règles garantissant un minimum de clarté aux déclarations 

de revenus, et un minimum d’équité aux contribuables. La réponse à cette question réside 

précisément dans l’histoire de la diffusion des règles de la comptabilité privée. Bien 

davantage que les lois et les règlements sur les sociétés (le Code du commerce et la loi de 

1867 pour l’essentiel), les réformes fiscales des années 1916-1920 obligent l’entreprise à tenir 

des comptes réguliers, moins pour tenter d’y voir clair que pour satisfaire, ou bien atténuer ou 

contourner, les exigences du fisc. Comme ces réformes ne s’accompagnent d’aucune règle de 

calcul contraignante elles restent inachevées.  

 Même s’il est établi officiellement en 1934, le mode de calcul du bénéfice à déclarer 

au fisc n’est pas imposé aux entreprises avant 1965. Le Plan comptable général n’est pas 

rendu obligatoire avant la fin des années 1950, il faut encore une dizaine d’années pour que 

les différents secteurs d’activité retiennent des cadres normalisés. Ce paradoxe entre un Etat 

souvent qualifié d’interventionniste, le renforcement de la pression fiscale pesant sur les 

producteurs à partir des années 1920 et le fait que les règles d’établissement des bilans et des 

comptes de résultats demeurent facultatives m’a intéressée. Le parallélisme entre la lenteur du 

développement de la statistique publique et celle de la régulation comptable constituait 

également pour moi, et constitue toujours, un sujet d’interrogations. J’ai donc commencé à 

étudier l’histoire du chiffre privé, qui est celle de la comptabilité des entreprises, et celle de la 

profession des comptables dans les deux premiers tiers du XX
e
 siècle.  

 Tout parcours comporte un certain nombre d’étapes. Les journées d’études « histoire 

et gestion » organisées à l’Université de Toulouse I, puis l’accueil d’Anne Pezet et les 

encouragements de Marc Nikitin aux neuvièmes Journées d’Histoire de la Comptabilité et du 

Management (JHCM) organisées par l’Université de Paris Dauphine en 2003, ont constitué 

pour moi une étape importante en confirmant l’intérêt de mon nouvel objet d’études. Ces 

manifestations m’ont aussi montré tout l’intérêt que portaient les spécialistes des sciences de 

gestion à la démarche et aux travaux des historiens.  

 Qu’il soit comptable ou statistique, le chiffre retenu est perçu comme une convention, 

une construction élaborée par des acteurs qui vont s’en servir dans leurs négociations et pour 

prendre leurs décisions. Il est révélateur d’une certaine conciliation sociale et politique, à un 

moment donné, sur une forme de représentation de la réalité. Le chiffre contribue également à 

construire la réalité qu’il est censé représenter. Les deux facettes de son affirmation dans la 

France contemporaine m’intéressent, qu’il s’agisse de son aspect convention - outil ou de son 
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rôle de reflet de la réalité telle que ses auteurs la perçoivent. Cet examen doit me permettre, au 

bout du compte, d’éclairer à la fois les relations entre l’Etat et les entreprises et celles des 

entreprises avec leur environnement.  

 Sans les séminaires d’études animés par Albert Broder, Danièle Fraboulet, Michel 

Margairaz et Philippe Vehreyde et à la parole qu’ils m’y ont accordée
24

, ma problématique de 

recherches serait restée « accrochée » à la production du chiffre. Elle couvre désormais un 

champ plus vaste qui aborde l’histoire de la décision économique ou politique, celle des 

groupes de pression professionnels et celle de l’Etat et de l’expertise. Ce champ est 

pluridisciplinaire par essence. L’histoire du chiffre public et de ses enjeux est un sujet 

fédérateur. Il est original dans la cour des historiens, qui sont souvent un peu fâchés avec les 

chiffres, mais il s’inscrit dans la voie tracée par Danièle Fraboulet lorsqu’elle s’attaque 

frontalement à la question des bilans d’entreprises
25

. Il répond à la main tendue des 

gestionnaires qui, derrière Yannick Lemarchand
26

, ont témoigné d’un intérêt particulier pour 

l’histoire, une discipline qui n’était pas la leur. Ces spécialistes des sciences de gestion, qui 

trouveraient ailleurs que dans le champ historique des terrains plus rémunérateurs, constituent 

les autres moteurs de ma démarche. 

                                                 
24

 Voir notice biographique. 
25

 D. Fraboulet, « Du traitement des bilans d’entreprises pour l’étude historique d’une branche industrielle », 

Recherches contemporaines, Université de Paris X - Nanterre, n° 3, 1995-1996, p. 47-61. 
26

 Yannick Lemarchand, Du dépérissement à l’amortissement. Enquête sur l’histoire d’un concept et de sa 

traduction comptable, Nantes, Ouest Editions, 1993. 
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Première partie. L’histoire de la statistique publique française  

  Si mes recherches initiales concernent l’histoire de la statistique publique 

française entre la création de la SGF au XIX
e
 siècle et 1961, elles s’élargissent après le 

doctorat à l’histoire d’autres institutions produisant des statistiques, à celle de leurs experts, 

de leurs alliés et de leurs détracteurs. Mes travaux s’orientent plus largement vers l’histoire 

des usages et des usagers de la statistique publique. Je continue ainsi à essayer d’éclairer 

l’évolution de la conception même de la politique économique et sociale du premier XX
e
 

siècle. 

Problématique et échelles d’observation 

1. De la Statistique Générale de la France à l’Institut National de la 

Statistique et des Études Économiques  

  Les cadres retenus pour mon doctorat restent d’actualité après sa soutenance. 

Ils s’appuient sur les diatribes d’Alfred Sauvy contre l’insuffisance des statistiques publiques 

françaises et contre l’indifférence de la classe politique qui ne me satisfont pas. Ils reposent 

aussi sur le doute que suscite l’unanimisme en faveur de la statistique dont témoignent les 

décideurs politiques de la Libération qui ont créé l’INSEE en 1946. L’idée d’une haute 

fonction publique homogène, disposée à consacrer les moyens nécessaires à l’amélioration 

des connaissances économiques et sociales et à l’introduction de nouvelles méthodes 

statistiques ne me convainc toujours pas. Pour éclairer ces points, je ne dispose que d’une 

bibliographie parcellaire provenant des historiens. S’ils reconnaissent en effet, et depuis 

longtemps, que les statistiques constituent des outils indispensables, Bertrand Gille en 

présente un inventaire détaillé en 1964
27

, les historiens s’intéressent moins souvent aux 

conditions de leur production. 

 Ils répondent assez massivement à l’invitation de l’INSEE à la journée d’études de 

Vaucresson en 1976
28

 mais ils restent beaucoup moins nombreux que les acteurs eux-mêmes 

                                                 
27

 Bertrand Gille, Les sources statistiques de l’histoire de France. Des enquêtes du XVI
e
 siècle à 1870, Genève, 

Droz, 1964. 
28

 Voir par exemple : Jacques Dupâquier, Eric Vilquin, « Le pouvoir royal et la statistique démographique », 

dans J. Affichard (ed.), Pour une histoire..., Tome I., op. cit., note 3, p. 83-104 ; Tihomir Markovitch, 

« Statistiques industrielles et systèmes politiques », Ibid, p. 317-326 ; Jean-Claude Perrot, « La statistique 

régionale à l’époque de Napoléon », Ib., p. 233-253 ; Michelle Perrot, « Premières mesures des faits sociaux : les 

débuts de la statistique criminelle en France (1780-1830) », Ib., p. 125-137.  
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qui viennent témoigner
29

. L’histoire de la statistique publique française n’est pas présentée 

par des contemporanéistes mais par Alain Desrosières et Jacques Mairesse, administrateurs de 

l’INSEE
30

. Certes, Michel Volle complète cette équipe. Il est historien, mais ne fait pas 

carrière dans l’Université puisque, après une maîtrise avec Jean Bouvier et la publication de 

son ouvrage sur l’histoire de la statistique industrielle
31

, il rejoint le secteur privé.  

 La dynamique qu’aurait pu déclencher la journée d’études parmi les historiens de 

l’Université n’apparaît pas. Les historiens des sciences et ceux des mathématiques sont 

beaucoup plus ouverts à l’appel des praticiens du chiffre et ils s’engagent effectivement dans 

l’analyse rétrospective des pratiques de quantification. Leur approche est bien historique 

puisqu’ils n’isolent pas l’examen des « outils » de leur environnement social et culturel. Ces 

historiens établissent des liens ténus avec les statisticiens à l’occasion des séminaires et des 

travaux du centre Alexandre Koyré (EHESS) et autour de Michel Armatte
32

 ou d’Éric Brian
33

. 

Alain Desrosières, dont la double casquette de polytechnicien, statisticien de l’INSEE et de 

sociologue est connue, est un acteur important de cette toile
34

. Il contribue à approfondir 

l’histoire de la statistique publique française et valorise pour cela des informations de 

première main puisées à la direction générale de l’INSEE. Son intérêt pour l’histoire en fait 

un des moteurs de l’organisation des Journées d’histoire de la statistique (JHS) qui ont attiré 

les praticiens intéressés par leur histoire, les sociologues et les historiens en 2005 et en 

                                                 
29

 Par exemple : Raymond Lévy-Bruhl, « Souvenirs de la période 1945-1960 », dans  J. Affichard (ed.), Pour 

une histoire ..., Tome 1, op. cit. note 3, p. 557-564. 
30

 Dans le même volume : Alain Desrosières, Jacques Mairesse, Michel Volle, « Les temps forts de la statistique 

française depuis un siècle », p. 509-518. 
31

 M. Volle, Histoire de la statistique..., op. cit, note 4. 
32

 Michel Armatte, « Lucien March (1859-1933). Une statistique mathématique sans probabilité ? », Journal 

électronique d'Histoire des probabilités et de la statistique, volume I, 2005, p. 1-19. 
33

 Eric Brian, La mesure de l’Etat. Administrateurs et géomètres au XVIII
e
 siècle, Paris, Albin Michel, 1994.  

34
 Voir en particulier les études d’Alain Desrosières : « Du travail à la consommation : l’évolution des usages des 

enquêtes sur le budget des familles », dans INSEE, 50 ans d'INSEE ou la conquête..., op. cit., note 8, p. 49-79 ; 

La politique des grands nombres. Histoire de la raison statistique, Paris, La Découverte, 1993, réédition en 2000 

; « D’une école de statistique et d’économie à l’ENSAE et l’ENSAI : 1942-1996 », Courrier des Statistiques, 

n° 75-76, décembre 1995, p. 47-53 ; « Une particularité française : l’économiste-statisticien », Courrier des 

Statistiques, n° 70, juin 1994, p. 49-54 ; « Les spécificités de la statistique publique en France : une mise en 

perspective historique », Courrier des Statistiques, n° 49, janvier 1989, p. 37-54 ; « Masses, individus, 

moyennes : la statistique sociale au XIX
e
 siècle », Hermès, n° 2, 1988, éditions du CNRS, p. 41-66 ; « La 

recherche en histoire de la statistique », Courrier des statistiques, n° 39, juillet 1986, p. 54-58 ; « Histoires de 

formes : statistiques et sciences sociales avant 1940 », Revue Française de Sociologie, 1985, XXVI, 2, p. 277-

310 ; « Eléments pour l’histoire des nomenclatures socioprofessionnelles », dans J. Affichard (ed.), Pour une 

histoire ..., Tome I, op. cit. note 3, p. 155-231 ; Avec M. Armatte, « Méthodes mathématiques et statistiques en 

économie : nouvelles questions sur d’anciennes querelles », dans J-P. Beaud et J-G. Prévost ed., L’ère du chiffre, 

systèmes statistiques et traditions nationales, Presses Universitaires du Québec, Montréal, 2000, p. 431-481 ; 

Avec Laurent Thévenot, Les catégories socioprofessionnelles, Paris, 1988, La Découverte, « Les mots et les 

chiffres : les nomenclatures socioprofessionnelles », Economie et Statistiques, n° 110, avril 1979, p. 49-67 ; 

Avec Jacques Mairesse et Michel Volle, « Les temps forts de l’histoire de la statistique française », Economie et 

Statistiques, n° 83, novembre 1976, p. 19-28. 
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2008
35

. Ces initiatives incitent certains des pionniers de la statistique publique à revenir sur 

l’histoire des outils qu’ils ont créés. L’ouvrage d’André Vanoli sur l’histoire de la 

comptabilité nationale, dont il fut un moteur, montre tout l’intérêt de leur approche
36

. La 

précision et la synthèse auxquelles les statisticiens sont habitués aboutissent à des 

présentations claires, complètes et concises.    

 Ces démarches ont peu d’échos dans le monde des historiens universitaires. Leurs 

tables rondes et leurs colloques s’ouvrent rarement aux autres disciplines et ils restent peu 

réceptifs aux praticiens et à l’histoire des outils quantifiés. Le dialogue entre Jean Bouvier et 

François Bloch Lainé constitue une exception notable puisqu’il bâtit un pont entre deux 

mondes jusqu’alors hermétiques
37

.  

 Manquant d’intérêt pour les acteurs de l’implantation de l’INSEE et pour leurs outils, 

une partie des contemporanéistes n’utilise pas de statistique. En l’absence de repère, ils se 

détournent parfois même de l’économie. Depuis l’origine, mes recherches tentent d’inverser 

ce courant dominant.  

 L’occasion d’approfondir l’histoire du service de la démographie et celle du SNS créés 

sous l’Occupation m’est fournie après le doctorat.  

La période charnière de l’Occupation 

 L’histoire de l’administration et de l’économie de la période de Vichy est alors en 

plein réexamen
38

. La question du rôle effectif du SNS dans la collaboration et dans la 

politique de la traque préoccupe Jean-Claude Milleron, directeur général de l’INSEE. Les 

lacunes des archives, et notamment les « trous noirs » de la dernière année de l’Occupation 

pour le service de statistiques, et le destin tragique de René Carmille, contrôleur général de 

                                                 
35

 Le programme des deux JHS organisées en 2005 et en 2008 est disponible sur le site de l’INSEE.  
36

 André Vanoli, Une histoire de la comptabilité nationale, Paris, La Découverte, 2002. 
37

 François Bloch Lainé Jean Bouvier, La France restaurée. 1944-1954. Dialogue sur les choix d’une 

modernisation, Paris, Fayard, 1986. 
38

 Sans aborder l’historiographie de Vichy, rappelons que l’ouvrage de Robert O. Paxton, La France de Vichy, 

Paris, Seuil, 1972 a favorisé un renouvellement des interprétations comme le montrent et deux articles d’Henri 

Rousso : « L’organisation industrielle de Vichy (perspectives de recherches) », Revue d’histoire de la Seconde 

Guerre mondiale, 1979, n° 116, p. 27-44 ; « Les élites économiques dans les années quarante », Mélanges de 

l’Ecole française de Rome, t. 95, 1983. 2, p. 29-49. Henri Rousso et Eric Conan présentent l’évolution de 

l’historiographie dans Vichy, un passé qui ne passe pas, Paris, Gallimard, 1994.  

Les entreprises sous Vichy sont mieux connues depuis un colloque organisé par l’Université de Franche-Comté 

et par le Musée de la Résistance et de la déportation de Besançon en mars 1999 dont les actes ont été publiés 

sous la direction de Jean-Claude Daumas, Olivier Dard et François Marcot, L’Occupation, l’Etat français et les 

entreprises, Paris, ADHE, 2000. Depuis 2002, les colloques du Groupement de Recherches (GDR) consacrés 

aux entreprises sous l’Occupation et la publication rapide de leurs actes enrichissent à la fois l’histoire des 

entreprises, celle des administrations (ministère de la Production Industrielle et ministère des Finances en 

particulier), celle des politiques de l’Etat français et celle des archives et de la documentation disponible. 

L’histoire de l’administration est aussi davantage éclairée, voir notamment : Marc-Olivier Baruch, Servir l’Etat 

français. L’administration en France de 1940 à 1944, Paris, Fayard, 1997. 
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l’Armée et fondateur du service de la démographie puis du SNS
39

, qui est arrêté par la 

Gestapo dans son bureau de Lyon le 2 février 1944 et qui meurt en déportation, laissent courir 

les interprétations les plus diverses. Les descendants de certains de ses collaborateurs 

s’invitent dans les débats. L’histoire de la statistique publique pendant l’Occupation devient 

un terrain miné.  

 Raymond Lévy-Bruhl, inspecteur général honoraire de l’INSEE et qui en fut 

longtemps secrétaire général, et Jean-Pierre Azéma, professeur d’histoire contemporaine à 

l’Institut d’Études Politique de Paris (IEP) et spécialiste de la période de Vichy, sont chargés 

de faire un rapport sur la question par Jean-Claude Milleron
40

. Le contexte est celui de la 

« découverte » du fichier juif de la Préfecture de police de Paris. Je suis intégrée à cette 

équipe en 1996, après avoir discuté de mon doctorat avec plusieurs personnalités de l’INSEE, 

dont Francis Louis Closon et Raymond Lévy-Bruhl. Ma collaboration consiste à affiner la 

chronologie des activités du SNS. Je dispose pour cela de documents que la direction générale 

de l’INSEE n’a pas souhaité verser aux archives économiques et financières de la France. Les 

souvenirs de Raymond Lévy-Bruhl, entré à l’INSEE en 1946, et sa connaissance de 

l’institution, comme les recherches complémentaires effectuées par Jean-Pierre Azéma aux 

Archives Nationales et dans des archives départementales aboutissent au rapport en 1998. Ce 

rapport met en relief les acquis essentiels de la période de l’Occupation pour le service central 

de la statistique publique.  

 En août 1940, René Carmille, pionnier de la mécanographie entre les deux guerres, 

propose au tout nouveau gouvernement de Vichy de créer un service pour pallier la 

suppression des bureaux de recrutement dissous par la convention d’armistice. 

Officieusement, il cherche à réunir les moyens de préparer une mobilisation clandestine. Le 

service de la démographie est créé à la fin de 1940. Il reçoit un équipement spécialement 

conçu pour établir et tenir à jour les fichiers des personnes. René Carmille s’entoure de 

militaires démobilisés. Il invente le numéro d’immatriculation individuel, qui deviendra le 

numéro de Sécurité Sociale, et développe la statistique administrative et les fichiers. 

Officiellement, le service fait double emploi avec la SGF. La fusion s’impose et elle donne 

naissance au SNS dirigé par René Carmille. Selon Alfred Sauvy, « l’établissement artisanal » 

                                                 
39

 Gaston Marie, « Nécrologie de René Carmille », JSSP, n° 7-8, juillet août 1945, p. 145-148. 
40

 Jean-Pierre Azéma, Raymond Lévy-Bruhl, Béatrice Touchelay, « Mission d’analyse historique sur le système 

statistique français de 1940 à 1945 », direction générale de l’INSEE, 1998. Dans sa lettre de mission Jean-

Claude Milleron faisait état des « malentendus qui pourraient subsister » au sujet du rôle du SNS pendant 

l’Occupation. Il ajoutait : « j’attends de ce travail une aide pour assumer ce passé et, si possible, contribuer à 

mettre en paix la conscience collective d’une communauté de travail ». 
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qu’était la SGF est alors absorbé dans « une grande usine » de chiffrage
41

. La direction 

générale du SNS s’installe à Lyon. René Carmille et ses proches collaborateurs continuent à 

monter un fichier clandestin de mobilisation
42

.  

 A la Libération, la question de la survie du SNS et de ses fichiers, comme celle du 

maintien des anciens militaires parmi ses cadres suscite des tensions. Alfred Sauvy souhaite 

un retour à la SGF d’avant la guerre
43

. Les services du ministère de la Production industrielle 

cherchent à défendre la place qu’ils ont acquise dans l’établissement de la statistique 

industrielle. Les directions du Budget et celles des Finances rechignent face aux coûts d’un 

vaste service qui emploie plus de 7 000 personnes. L’engagement incontestable de René 

Carmille et de plusieurs de ses proches collaborateurs dans la Résistance ne suffit pas à 

garantir la survie de l’édifice.   

 Le rapport remis à Claude Champsaur, successeur de Jean-Claude Milleron, indique 

que les fichiers du SNS n’ont pas servi la traque orchestrée par Vichy. Il souligne aussi toute 

la dangerosité de l’entreprise de René Carmille
44

. Il montre combien les fichiers et le 

croisement de données individuelles recueillies par différentes administrations peuvent être 

nuisibles au respect des libertés démocratiques et à l’intégrité des personnes. Ce rapport met 

en évidence l’ambivalence des positions des fonctionnaires de l’Etat français et pose plus 

largement la question de l’engagement. Il ne répond pas aux attentes de tous les descendants 

des fondateurs du SNS. Certains souhaitaient obtenir une reconnaissance plus tranchée et plus 

officielle de l’héroïsme de leurs pères. La question n’est donc pas close.  

 Dans des domaines différents, Fabrice Bardet et Alexis Spire sont revenus sur les 

méthodes introduites par René Carmille dans le cadre de leurs doctorats
45

. D’autres travaux 

éclairent les institutions françaises produisant des chiffres publics et leurs liaisons avec 

                                                 
41

 A. Sauvy, « Statistique Générale de la France ... », art. cit, note 11.  
42

 Par exemple : Jean Lanxade, directeur régional du SNS à Bordeaux, « Du service de la démographie à 

l’Institut national de la statistique et des études économiques », Bulletin de l’Association des ingénieurs 

statisticiens,  n° 5, janvier 1950, p. 9-19.    
43

 Les changements techniques introduits par René Carmille sont particulièrement critiqués dans A. Sauvy, 

« Progrès techniques dans l’établissement des statistiques », JSSP, septembre octobre 1946, n° 9-10, p.196-203.  
44

 Jean-Pierre Azéma, Raymond Lévy-Bruhl, Béatrice Touchelay, « Mission d’analyse historique... », op. cit. 

note 40 : « Au total, le SNS a fonctionné politiquement comme la plupart des administrations françaises. Il s’est 

profondément défié de toute connivence affichée avec l’occupant. Il a en revanche servi très loyalement le 

régime de Vichy, jusqu’en 1943 ; il s’est, il est vrai, gardé de toute dérive policière. Il a [...] élaboré des 

instruments qui auraient pu être utilisés à des fins directement répressives. », p. 57 
45

 Alexis Spire, « Sociologie historique des pratiques administratives à l’égard des étrangers en France (1945-

1975) », doctorat de sociologie, Université de Nantes, 2003 publié sous le titre : Accueillir ou reconduire. 

Enquête sur les guichets de l’information, Paris, Grasset, 2003 ; Fabrice Bardet, « La statistique au miroir de la 

région. Eléments pour une sociologie historique des institutions régionales du chiffre en France depuis 1940 », 

doctorat de sciences politiques, Université de Paris I, 2000.  
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l’Occupation
46

. A la fois complice et héritier de la mise en place d’instruments de police 

conduisant à une société « encartée », le service de statistique est également envisagé à travers 

son rôle, effectif ou virtuel, en matière de police
47

. Dans un contexte distinct et à une toute 

autre échelle, les ouvrages de Martine Mespoulet et d’Alain Blum
48

 sur la statistique 

soviétique, ou la dernière publication de Martine Mespoulet
49

, soulignent la fragilité de la 

statistique et de ses auteurs face aux exigences du système politique.  

 Les circonstances m’ont incité à approfondir l’histoire de la statistique publique.  

Mes discussions avec Raymond Lévy-Bruhl, passionné d’histoire, et un appel d’offre de la 

Direction de l’Administration et de la Recherche Economique et Sociale (DARES) lancé en 

vue de la préparation du centenaire du ministère du Travail m’ont permis d’étudier l’histoire 

du service de statistiques de ce ministère. Le service a été dirigé par Raymond Lévy-Bruhl 

entre 1951 et 1961. Le rapport final présentant mes recherches a été publié à la fin de 2008
50

. 

Un autre volet de cette histoire conduit à s’intéresser à la demande de statistiques et à mettre 

les usagers au cœur de l’analyse.   

2. Les usagers de la statistique publique et leurs pratiques  

  Plusieurs travaux incitant à nuancer les propos de Sauvy contre l’indifférence 

des décideurs à l’égard de la statistique publique et contre l’insuffisance des informations 

disponibles entre les deux guerres m’ont décidée à creuser la question après le doctorat. 

Lorsqu’il étudie les politiques publiques dans le premier XX
e
 siècle ou bien les groupements 

qui cherchent à les inspirer, Michel Margairaz par exemple souligne que les gouvernants 

étaient mieux informés qu’il n’y parait
51

. D’autres études portant sur le monde patronal
52

, ou 
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 Alain Drouard, Une inconnue des sciences sociales. La Fondation Alexis Carrel. 1941-1945, Paris, INED-

Maison des Sciences de l’homme, 1992 ; ou plus récemment Paul-André Rosental, L’intelligence 

démographique. Sciences et politiques des populations en France 1937-1958, Paris, Odile Jacob, 2003. 
47

 Pierre Piazza, Histoire de la carte nationale d'identité, Paris, Odile Jacob, 2004.  
48

 Alain Blum, Martine Mespoulet, L’anarchie bureaucratique : statistique et pouvoir sous Staline, Paris, La 

Découverte, 2003. 
49

 Martine Mespoulet, Construire le socialisme par les chiffres. Enquêtes et recensements en URSS 1917-1991, 

Paris, INED, 2008.  
50

 « L’émergence des statistiques du travail entre 1891 et 1967 ou la construction d’une réalité économique, 

politique et sociale », Les Cahiers du Comité d’histoire des administrations chargées du travail, de l’emploi et 

de la formation professionnelle, préface de Michel Margairaz, 2008, 126 pages.  
51

 Michel Margairaz, L’Etat, les finances et l'économie, histoire d’une conversion: 1932-1952, Paris, CHEFF, 2 

volumes, 1991 ou plus récemment : « Les services publics économiques entre experts, praticiens et gouvernants 

dans le premier XX
e
 siècle : d’une configuration historique à l’autre », Revue d’Histoire Moderne et 

Contemporaine, tome 52, n° 3, 2005, p. 132-165. 
52

 D. Fraboulet, Quand les patrons..., op. cit. note 23 et aussi intervention au séminaire « Histoire sociale ... » sur 

« Patronat et information économique ... », op. cit. note 22.  
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plus largement sur les milieux d’affaires et sur ceux des décideurs politiques
53

, indiquent 

même qu’une grande partie des responsables français avait une conscience assez nette de 

l’importance de l’information économique et sociale pour diriger.  

 Mon étude sur les statistiques du travail montre en effet que dès l’entre deux guerres, 

des petits patrons ou des petits propriétaires réclament des statistiques publiques susceptibles 

d’éclairer l’action à l’échelle locale, mais qu’ils le font assez discrètement. Ils demandent en 

particulier de disposer d’informations sur l’évolution des prix pour pouvoir établir leurs tarifs 

et fixer les loyers et les salaires. A l’échelle nationale, la connaissance de quelques indicateurs 

du commerce extérieur par exemple permet aux représentants patronaux d’exercer une 

pression sur les parlementaires et sur les gouvernants pour appuyer des demandes de soutien 

ou de protection. La dévalorisation monétaire qui se confirme entre les deux guerres oblige 

aussi à disposer d’indices de fluctuation des cours pour apprécier les stocks, fixer les prix de 

vente et plus généralement signer des contrats commerciaux. Dès les années 1920, les 

fédérations patronales du textile réclament au fisc de tenir compte des fluctuations des cours 

des matières premières pour le calcul des bénéfices déclarés. Cette revendication est 

rapidement soutenue par d’autres secteurs. Elle aboutit à une circulaire des Contributions 

directes autorisant la réévaluation des bilans en 1930.   

 La statistique est ainsi jugée nécessaire. Toutefois, même si comme l’a montré Henri 

Ehrmann, l’Occupation a habitué les chefs d’entreprises à un minimum d’organisation 

professionnelle, les résistances aux enquêtes subsistent après la Libération
54

. Ces difficultés 

persisteront après la loi de 1951 sur l’organisation de la statistique publique, la coordination et 

le secret statistique. A la fin de 1960, certains secteurs considèrent toujours la statistique 

comme « la forme la plus élaborée du mensonge » et ils demeurent « statistico-résistants »
55

. 

Les réticences sont pourtant moins vives qu’avant l’Occupation. Les entreprises, fournisseurs 

d’informations, s’appuient davantage sur les résultats des enquêtes des groupements 

professionnels ou de l’INSEE pour effectuer leurs arbitrages et définir leur stratégie. La 

seconde enquête industrielle du XX
e
 siècle effectuée par l’INSEE en 1963 n’est pas un échec, 
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contrairement à celle de 1931 pour laquelle la SGF n’avait récupéré qu’un tiers des 

questionnaires envoyés. 

 La fiabilité et la représentativité des échantillons retenus par l’INSEE ou par le service 

statistique du ministère du Travail pour leurs enquêtes s’améliorent régulièrement. Les taux 

de non réponse se stabilisent. Les questionnaires peuvent alors être affinés pour préciser les 

connaissances des structures et de la conjoncture de l’activité économique et sociale.  

 Ces changements permettent de satisfaire une demande de statistiques qui se diversifie 

à partir de la Reconstruction. Les dirigeants des entreprises constituent une clientèle de choix.  

De l’histoire de la statistique publique à l’histoire du CNPF 

 L’étude des relations entre l’INSEE et le CNPF ne me permet pas de préciser 

clairement les positions des fédérations, des secteurs ou des personnalités du CNPF au sujet 

de la statistique publique. Sans avoir réussi à déterminer l’origine des mots d’ordre et des 

motions retenus par les assemblées générales ou diffusés par les articles du Bulletin de 

liaison, j’ai constaté que les relations entre la direction du CNPF et celle de l’INSEE se 

renforçaient à mesure que l’on s’éloignait de 1946 (création de l’INSEE et du CNPF). A une 

relation teintée de méfiance succède une sorte de complicité lorsqu’il s’agit d’organiser 

l’enquête industrielle de 1963. Cette alliance est soudée au sommet des deux structures par la 

reconnaissance mutuelle de deux personnalités issues de la Résistance, Francis Louis Closon 

et Georges Villiers. Évoluant dans des horizons très différents, la haute fonction publique ou 

les entreprises privées, ces dirigeants tissent des liens solides et favorisent ainsi la conversion 

d’une partie du patronat à la statistique. Si le rôle de Villiers reste à éclairer davantage, la 

détermination de Closon
56

 est connue.  

 La loi de 1951 sur la coordination et le secret statistique marque une étape importante 

de ce rapprochement car elle répond largement aux attentes des dirigeants du CNPF
57

. Ce 

n’est pas la défense du secret des affaires ou la frilosité patronale qui explique alors la lenteur 

de l’adoption des décrets d’application, mais c’est l’indifférence des directions ministérielles 

qui la reporte d’un an.  

 L’examen de l’histoire des rapports entre la statistique publique et une partie de la 

direction du patronat français m’ouvre une première voie pour « sortir de l’INSEE ». J’ai 

cherché à approfondir l’histoire du CNPF entre sa création et le retournement conjoncturel 
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des années 1970. Directement éclairée par Henri Erhmann puis par Henri Weber
58

, cette 

histoire reste en chantier. Pour l’aborder, je me suis attachée à la façon dont le CNPF 

s’empare de la question du logement dans l’immédiat après guerre. Sans avoir approfondi ce 

sujet, il m’a paru à la fois révélateur de l’attitude de la direction du CNPF face à un problème 

économique et social de premier plan et très « médiatisé », et de sa capacité à proposer des 

solutions. La question du logement montre aussi comment le CNPF participe à la mise en 

place du 1 % patronal, puis à celle d’une gestion paritaire des fonds collectés. A la charnière 

entre le paternalisme privé le plus traditionnel, le catholicisme social et l’adaptation à l’Etat 

Providence, la politique du logement du CNPF entre la Reconstruction et les années 1960 m’a 

semblé témoigner d’une certaine conversion d’une partie du patronat aux nouvelles pratiques 

de l’Etat. La conversion était préparée puisque les Comités Interprofessionnels du Logement 

(CIL), qui sont gestionnaires du 1 %, héritent largement des pratiques patronales introduites 

dans le Nord Pas-de-Calais et dans la région parisienne depuis la fin de l’entre deux guerres. 

La filiation restait à démontrer. Un article non publié m’a permis de l’établir. Des échanges 

récents avec Hélène Frouard, spécialiste de l’histoire du logement social dans la France des 

XIX et XX
e
 siècles, qui présentait ses travaux au séminaire d’histoire économique et sociale  

de la rue d’Ulm du 7 janvier 2009, m’ont convaincu de l’intérêt d’une approche du patronat 

centrée sur la fiscalité et qui lie l’histoire sociale et l’histoire politique. Nous avons convenu 

avec Hélène Frouard de lancer un appel à contributions et de proposer à une revue un numéro 

spécial sur le thème du patronat et du logement en France, dès que nos charges seraient 

allégées. 

 Cette expérience a confirmé mon intérêt pour une approche du patronat, et en 

particulier de sa principale confédération (Confédération Générale de la Production Française, 

puis des Producteurs Français après 1936 - CGPF- et CNPF). Cette histoire reste à fouiller 

pour dépasser l’analyse du discours fédérateur et pour examiner à la loupe les tensions et les 

rapports de force qu’il dissimule. L’examen des positions patronales face à l’impôt peut offrir 

un éclairage sur ses relations avec l’Etat dans la France contemporaine.  
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Sources et méthodes 

  Compte tenu de l’objet d’études (la statistique publique) qui entretient des 

relations permanentes avec son environnement, les sources mobilisées dès la première étape 

du travail font intervenir des acteurs diversifiés. D’abord cantonnées aux archives des 

administrations économiques et financières et aux ressources propres de l’INSEE, ces sources 

s’élargissent ensuite aux directions des affaires économiques et financières et aux fonds du 

Budget et du Fisc. Les Archives Nationales du Monde du Travail (ANMT) de Roubaix (59) et 

quelques archives départementales offrent des informations complémentaires.  

1. De la monographie à l’immersion dans l’environnement  

  La construction des sources pour retracer l’histoire du service central de 

statistiques s’avère plus délicate que ne le laisse supposer l’inventaire établi par le Centre des 

archives économiques et financières (CAEF) de Savigny-le-Temple (77). Les difficultés 

tiennent à deux raisons essentielles. La première provient du reclassement de la totalité des 

fonds de l’INSEE qui a été effectué au milieu des années 1990 et qui condamne mes 

anciennes références. La seconde difficulté réside dans la politique de versement de sa 

direction générale qui a été irrégulière et partielle. A ma connaissance, les lacunes les plus 

nettes concernent le SNS et les premières années de l’INSEE. Ces lacunes tiennent en partie 

aux directives de l’après Libération prescrivant d’éliminer des services tout document 

contenant des informations personnelles sur la race ou sur la religion. Elles s’expliquent aussi 

par les déménagements successifs des services centraux et régionaux, par les pertes 

occasionnées par les bombardements et par l’élimination de dossiers et de fichiers clandestins 

pendant l’Occupation. Le fait qu’il ne reste que les directives « officielles » laisse une image 

incomplète et tronquée sur l’activité du SNS. Ma participation au rapport « Azéma, Lévy-

Bruhl, Touchelay » m’a permis de constater que certains documents sur la période étaient 

restés dans les armoires de la direction générale de l’INSEE. Elle m’a aussi montré que la 

plupart des cadres de ces services ont emporté des dossiers avec eux au moment de leur départ 

pour une autre direction ou bien de leur cessation d’activité. Au bout du compte, ma recherche 

s’est appuyée sur des sources partielles qui m’ont semblées d’autant plus précieuses qu’elles 

ont été sélectionnées pour être conservées et versées au CAEF. La recherche est 

considérablement enrichie si on l’entreprend avec une conscience nette de ces biais. 

Louvre - Bercy - Savigny le Temple 
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 Les fonds des administrations économiques et financières ont voyagé. Mes premières 

recherches sur le service de conjoncture du SNS ont été faites au Louvre où était installé le 

service d’archives. La salle de consultation s’est ensuite déplacée à Bercy dans un ministère 

flambant neuf, puis à Savigny-Le-Temple. Sans la compétence de Mimose Dijoux, 

aujourd’hui retraitée, qui a accompagné tous ces déménagements, ma recherche se serait sans 

doute arrêtée au Louvre. Mimose Dijoux et Laurent Dupuy, à Bercy et à Savigny-le-Temple, 

m’ont guidée dans des fonds qu’ils connaissent bien. Je leur dois à la fois d’avoir pu consulter 

une masse importante de documents, d’avoir évité les impasses et d’avoir passé de très bons 

moments à Savigny-le-Temple, malgré le caractère sinistre du lieu.  

 De nouveaux versements améliorent ces fonds. Les derniers documents liés à 

l’Occupation ont été versés à la suite du rapport « Azéma, Lévy-Bruhl, Touchelay ». L’une 

des missions du comité de pilotage créé au printemps dernier consiste à tenter d’étoffer ce 

fonds. Il faudrait en effet le compléter par les dossiers conservés par les anciens 

administrateurs ou par leurs descendants.  

 Après la remise du rapport, j’ai eu la chance de pouvoir accéder à certains papiers 

conservés par Robert Carmille, avec qui j’ai eu de nombreuses et parfois fructueuses 

conversations depuis mon doctorat, ou par Xavier Jacquey, le fils d’un des premiers 

collaborateurs de René Carmille. Robert Carmille a écrit plusieurs textes dans lesquels il 

présente des documents inédits sur le SNS et sur l’activité de son père. Il cherchait à publier 

une biographie qui devrait être particulièrement détaillée. Xavier Jacquey m’a ouvert les 

archives de son père sur la période. Ces archives soulignent bien davantage que celles que j’ai 

consultées jusque-là le rôle des militaires dans la création du service de la démographie puis 

du SNS et de l’INSEE. Un travail écrit de Xavier Jacquey présente et analyse cette 

documentation
59

. Les conversations accompagnant ma consultation des archives familiales 

m’ont permis d’enrichir mes sources sur la statistique pendant l’Occupation et d’engranger 

des notes qui devraient me permettre d’aboutir un jour à une synthèse sur le service des 

statistiques pendant l’Occupation. Cette étude sommeille en attendant le recul et le temps 

nécessaires pour pouvoir, suivant Marc Bloch, comprendre sans juger.  

 L’approche interne du producteur de la statistique publique est complétée par 

l’exploitation des archives d’autres directions économiques et financières (Affaires 

économiques, Budget, direction des Prix, etc.). Certaines archives des commissions du Plan 

ont été consultées à Fontainebleau. Celles des débats parlementaires sur la statistique ont été 
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survolées à l’Assemblée nationale. Ces sources informent sur la réception et sur la demande 

publique de statistiques. Leur examen est délibérément resté limité pour bien comprendre de 

l’intérieur le fonctionnement de l’institution.  

 Mon rapport sur la statistique du travail a permis d’élargir ces sources à une autre 

administration productrice de données quantifiées. Il a aussi offert l’occasion de développer 

davantage l’étude de l’entre deux guerres et d’examiner des fonds départementaux. Ce rapport 

a conduit à exploiter les dossiers des ANMT (Roubaix) sur la CGPF et sur le CNPF. 

Les sources sur le CNPF 

 Les documents contenus dans les dossiers de la CGPF et du CNPF informent sur les 

travaux des principales commissions, sur ceux des assemblées générales ou des différents 

groupes d’études et sur les activités des dirigeants. Ils le font plus en détail et de façon moins 

convenue que les publications patronales ou que les comptes rendus des assemblées générales 

et des commissions. Toutefois, ces documents n’éclairent pas totalement les coulisses des 

confédérations. Ils ont été versés par des responsables qui cultivent souvent un goût prononcé 

pour le secret.  

 Ces fonds ne sont accessibles que sur dérogation. Ces dérogations m’ont été 

facilement accordées, mais elles ne concernent pas toutes les informations puisqu’elles 

excluent les « documents comptables » et les « correspondances ».  

 Cette limitation peut être en partie contournée pour les correspondances puisqu’elles 

se retrouvent dans les archives des services officiels, et en particulier dans celles des 

administrations économiques et financières ou de l’INSEE. En revanche, cette limite 

représente une perte sèche pour les documents comptables. Elle fait peser un doute sur 

l’ensemble des documents que les confédérations ont bien voulu conserver et laisser 

consulter. Ces documents renvoient une image tronquée de la réalité des confédérations. Les 

divergences et les tensions internes entre groupements patronaux ou entre personnalités n’y 

apparaissent pas clairement. Ils ne permettent pas de savoir quelle fédération emporte la 

décision et comment elle y parvient. La question de savoir précisément à partir de quand, et 

pourquoi, le secteur textile s’impose comme l’expert de la CGPF et du CNPF en matière 

fiscale par exemple, reste sans réponse. Les documents que j’ai consultés à Roubaix donnent 

une idée floue de la CGPF et du CNPF, mais ils ont le mérite d’exister. Les publications des 

confédérations, et celles d’autres groupements comme les Jeunes Patrons par exemple, 

contribuent à compléter le tableau. Il reste beaucoup à faire pour avoir une idée plus juste des 

conceptions de ces confédérations sur d’autres points que sur la statistique. Les pistes 

possibles ne manquent pas.  
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 Pour l’histoire de la statistique, les sources orales complètent l’écrit. 

Sources orales 

 Dans son mémoire de synthèse en vue de l’habilitation à diriger des recherches, 

Danièle Fraboulet rappelle que les sources de l’histoire orale remontent en France aux travaux 

pionniers du Comité d’Histoire de la Deuxième Guerre mondiale en 1949 puis à ceux de 

l’Institut d’Histoire du Temps Présent (IHTP) qui y consacre deux tables rondes en 1980 et en 

1986
60

. Un peu plus tard, le Comité pour l’Histoire Economique et Financière de la France 

(CHEEF) entreprend toute une série d’entretiens avec des hauts fonctionnaires des Finances et 

Florence Descamps et son équipe mettent au point une méthode
61

. Un programme 

d’interviews est établi et il sera réalisé. La conservation des cassettes et leur très grande 

accessibilité offrent un outil de travail précieux.  

 J’ai commencé mon doctorat au moment où cette approche se développait. Les 

entretiens du CHEEF ont montré que les hauts fonctionnaires étaient non seulement 

accessibles, mais qu’ils pouvaient, si on leur en laissait le temps, fournir des témoignages 

extrêmement riches. Ils ont aussi familiarisé ces personnalités avec la démarche de l’entretien 

conçu dans un but historique. Plusieurs directeurs et inspecteurs généraux de l’INSEE ont été 

interviewés par le CHEEF. De son côté, Alain Desrosières interrogeait Henri Bunle sur sa 

carrière. L’enregistrement de ce statisticien entré à la SGF en 1907, retraité de l’INSEE dans 

les années 1950 et décédé à plus de cent ans, est précieux. Même s’il passe très vite sur son 

rôle de directeur de la SGF pendant l’Occupation et sur l’intérim de René Carmille qu’il 

exerce entre février 1944 (arrestation de René Carmille) et avril 1946 (nomination de Francis 

Louis Closon et création de l’INSEE), Henri Bunle offre un témoignage inestimable sur près 

d’un demi siècle de statistique publique française. Cette cassette accentue mes regrets de ne 

pas avoir interrogé Alfred Sauvy sur sa carrière de statisticien... 

 Avec une méthode et un matériel beaucoup moins élaboré, j’ai interviewé un certain 

nombre de cadres de la direction générale de l’INSEE sur leur carrière, pour approfondir 

certains thèmes après le doctorat. La plupart des conversations étaient enregistrées. J’ai 

transmis récemment ces cassettes au comité de pilotage « Histoire et patrimoine de l’INSEE » 

pour qu’il les numérise et que nous réfléchissions à la meilleure façon de les valoriser.  
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 Plusieurs entretiens avec Georges Laurent, responsable du service des prix au moment 

des tentatives de manipulation gouvernementale, aux cours desquels il m’a montré les 

coupures de presse et les caricatures qu’il avait conservées avec la minutie du statisticien, 

m’ont permis de comprendre certaines difficultés de ce métier. Elles m’ont aussi largement 

éclairée sur la signification de l’étique du statisticien, lorsqu’il est critiqué par la presse et 

pressé par les syndicats et par la direction des Prix ... Un article détaillé sur l’indice des prix 

de l’INSEE a été publié à la suite de ces entretiens.   

 Gérard Théodore, pionnier de la statistique d’outre mer, et Raymond Lévy-Bruhl ont 

continué à m’aider à approfondir l’histoire de l’INSEE. Ma réponse à l’appel d’offre de la 

DARES a été en partie motivée par le fait que Raymond Lévy-Bruhl a dirigé pendant dix ans 

le service des statistiques du ministère et qu’il y a développé les enquêtes Activité et 

Occupations de la Main d’Oeuvre (ACEMO). Ces enquêtes constituaient alors la seule source 

d’information sur les salaires, la durée du travail, la répartition des actifs, etc. Je souhaitais 

ainsi prolonger une collaboration entamée avec le rapport « Azéma, Lévy-Bruhl, Touchelay » 

et faire connaître une carrière toute entière consacrée à la statistique publique.  

 L’expérience des entretiens et ma collaboration avec Lévy-Bruhl ont été très 

enrichissantes car elle m’ont appris toute l’importance et toute la difficulté de la préparation 

des entretiens et aussi parce qu’elles ont apporté à ma recherche l’élément humain qui fait 

défaut aux sources papiers. Déjà avec le décès de Closon, mais plus encore avec celui de 

Lévy-Bruhl, l’histoire des fondations de l’INSEE sur laquelle nous étions d’accord perd ses 

pionniers. Elle reste un objet d’histoire. 

2. La statistique publique, un révélateur de la nationalisation des enjeux 

économiques et sociaux  

  Les pistes de recherches ouvertes après mon doctorat sont nombreuses. Le 

développement de la statistique publique est envisagé comme un révélateur de la prise de 

conscience générale de la nécessité de gérer les questions économiques et sociales à l’échelle 

nationale. Il révèle à la fois l’élargissement des horizons des acteurs et la mise en place 

d’échelons intermédiaires qui négocient et qui décident. Ce développement est perçu comme 

un signe de modernité puisqu’il résulte d’un accord sur une certaine forme de représentation 

de la réalité. Comme l’indique Alain Desrosières, l’histoire de la statistique publique est « au 

cœur de la problématique des relations entre l’Etat et la société » parce qu’elle concerne un 
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« objet frontière » façonné dans les années 1940-1950, une convention qui brime certains 

acteurs et en valorise d’autres
62

.  

 La statistique économique ouvre donc une piste intéressante pour tenter de suivre 

l’évolution des relations entre l’Etat et les entreprises. Le refus de répondre aux 

questionnaires statistiques par exemple, peut provenir d’une indifférence ou d’une 

méconnaissance de son usage, mais il peut aussi représenter un acte de résistance active à 

l’emprise de l’administration ou de l’Etat. L’enquête statistique établit un lien entre 

l’entreprise, jusque-là « grande muette », et le service enquêteur qui symbolise l’Etat
63

. 

L’examen de ce lien et celui de la convention qui en résulte, de son contenu, de ses auteurs et 

de son évolution, constituent le fil directeur de mes recherches. Cet examen conduit à faire 

des allers retours permanents entre un niveau d’analyse macroéconomique et macro sociale, 

où se trouve l’Etat, un niveau méso, où se trouvent les groupes constitués (confédérations 

patronales et groupements patronaux, corps des statisticiens) et l’échelle micro, où se trouvent 

l’entreprise et l’enquêteur.  

 La chronologie à laquelle j’aboutis pour la période retenue met en évidence le 

parallélisme entre l’augmentation des interventions de l’Etat et le développement de la 

statistique. Les guerres, et en particulier les deux Guerres mondiales, constituent des 

accélérateurs que ma recherche souligne. Même si la Première Guerre mondiale ne parvient 

pas à impulser un élan durable
64

, la Seconde conduit à la création de l’INSEE.  

 Valorisant l’approche macroéconomique en m’intéressant aux foyers de l’élaboration 

des statistiques, restant ainsi à contre courant de l’histoire des entreprises qui privilégie 

l’échelle micro économique, et en continuant à aborder un domaine auquel les historiens, qui 

ne sont pas spécialistes des sciences ou des techniques, s’intéressent peu, ma démarche invite 

à la pluridisciplinarité et au travail d’équipe.  

 Elle fait de l’histoire de la statistique celle d’un instrument de la décision politique. 

Elle en fait un outil et un révélateur de l’affirmation du paradigme keynésien après la 

Libération. Cette problématique continue de représenter pour moi un axe de recherches 
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prometteur qui permet d’aborder autrement les relations entre les milieux d’affaires et les 

pouvoirs politiques
65

.  

 Les journées d’études consacrées au rôle des chiffres publics et privés dans la décision 

organisées depuis 1996 avec Philippe Verheyde offrent un terrain privilégié pour développer 

la pluridisciplinarité exigée par ce thème. Le comité scientifique est composé d’historiens 

(Albert Broder, Danièle Fraboulet et Michel Margairaz) et de spécialistes des sciences de 

gestion (Didier Bensadon, Anne Pezet et Nicolas Praquin). Même si les historiens restent 

majoritaires, l’intervention de René Padieu, statisticien, celles de Yuri Biondi et de Karine 

Fabre, en sciences de gestion, celle d’Olivier Martin, économiste et de Nicolas Meunier, 

sociologue, montrent tout l’intérêt de cette approche
66

. Pour valoriser ces contributions, dont 

la liste n’est pas exhaustive, et pour améliorer la visibilité de la problématique du chiffre, 

certaines communications sont publiées dans un ouvrage dirigé avec Philippe Verheyde 

intitulé La genèse de la décision. Chiffres publics, chiffres privés dans la France du XX
e
 

siècle, aux éditions Bière en 2009.  

  Mon attrait pour l’histoire du chiffre public, la statistique, a été prolongé par une 

attirance pour l’histoire du chiffre privé, la comptabilité des entreprises.  
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Deuxième partie. La comptabilité privée et ses professionnels  

  Le passage de l’étude de l’histoire de la statistique publique à l’histoire du 

développement des pratiques comptables n’est pas le fait du hasard. Il s’explique par la 

proximité des deux objets (statistique ou comptabilité) qui permettent chacun à une échelle 

distincte, de synthétiser une réalité plus vaste et ce faisant, d’éclairer l’action. La statistique et 

la comptabilité constituent les deux résultats d’une même quête d’informations et de repères. 

Cette similitude explique d’ailleurs que certains, comme René Carmille, aient souhaité 

insuffler à la statistique l’exactitude de la comptabilité en l’appuyant sur des données 

individuelles fournies par les différentes administrations et en la faisant établir par les mêmes 

machines mécanographiques que celles qu’il mettait au point pour suivre les comptabilités des 

services gestionnaires de l’Armée avant 1940. Préconisant ainsi le développement de la 

statistique administrative, René Carmille envisageait d’organiser une sorte de recensement 

permanent, à l’image du comptable qui enregistre toutes les opérations de l’entreprise donnant 

lieu à un décaissement, passé, présent ou futur. Le projet d’utiliser les comptabilités des 

entreprises pour élaborer les statistiques de production et d’éviter ainsi les lourdes enquêtes 

des Comités d’Organisation est également introduit pendant l’Occupation. Il suppose que la 

comptabilité soit normalisée. L’idée d’utiliser des documents tirés des comptabilités des 

entreprises pour élaborer les statistiques se retrouve chez Claude Gruson qui préconise 

d’exploiter les déclarations de salaires des employeurs afin d’améliorer les données sur le 

revenu national et sur la répartition lorsqu’il est directeur du SEEF
67

. A ma connaissance, ces 

idées n’aboutissent pas vraiment et je me demande toujours dans quelle mesure elles sont 

réalisables.  

 La pratique des administrations fiscales consiste souvent à ne contrôler que les 

déclarations des entreprises qui s’éloignent trop de la moyenne de leur secteur. Cette fois-ci, 

c’est la statistique qui sert la comptabilité. Ces exemples montrent que les frontières entre les 

deux indicateurs chiffrés d’une réalité micro et macroéconomique sont très poreuses. Ils 

témoignent d’une croyance dans la capacité des chiffres à éclairer l’action  qui, portée par un 

comptable, un contrôleur de l’armée ou bien le directeur du SEEF, puis de l’INSEE, mérite 
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d’être approfondie. Cette porosité et cette croyance continuent de m’intéresser et elles me 

conduisent de la statistique à la comptabilité. 

 Le passage de la statistique à la comptabilité tient aussi à la multiplication des 

références à la comptabilité des entreprises dans les sources consultées à Savigny-le-Temple 

dès que l’on aborde la fin de la Première Guerre mondiale. L’intérêt manifeste des  

administrations et des directions ministérielles chargées de l’économie et des finances pour 

cette question s’explique par la généralisation de la réforme fiscale après la guerre. A partir du 

moment où l’impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux repose sur la déclaration des 

contribuables, le développement de la comptabilité privée et sa maîtrise par les agents du fisc 

conditionnent le rendement des impôts et l’équité fiscale. De privée, la comptabilité devient 

un enjeu public. Ce changement de statut met en évidence une autre porosité qui m’intéresse 

et qui concerne la frontière entre le domaine public et le domaine privé. Par ses enquêtes, la 

statistique déplaçait déjà la limite du domaine privé. La comptabilité, si elle est diffusée hors 

de l’entreprise, repousse également ses frontières.  

 Les moteurs et les effets de ces déplacements comme les évolutions du rôle public et 

privé du chiffre comptable, la façon dont le fisc, et plus largement l’État, s’est emparé de la 

question et les réactions des entreprises constituent désormais mon sujet d’études.  

 Mon passage de la statistique à la comptabilité s’explique aussi par une série de 

rencontres facilitées par la grande ouverture des spécialistes de la comptabilité et des sciences 

de gestion de l’Université à la démarche historique et par la multiplication des travaux qui 

mêlent histoire et gestion
68

. Comme le signale Yannick Lemarchand, pionnier de 

l’introduction de l’histoire dans les sciences de gestion, l’histoire de la comptabilité est 

« entrée en force » dans les congrès de l’Association française de comptabilité (AFC) depuis 

la fin des années 1980
69

. A partir de 1992, l’organisation de rencontres annuelles entre 

historiens et gestionnaires par Michèle Saboly et Ludovic Cailluet à Toulouse
70

, la publication 

rapide des communications dans la collection Histoire, Gestion, Organisation de l’Université 

de Toulouse I, puis de certaines d’entres elles par la Revue Entreprises et Histoire, et les 
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JHCM depuis 1995 valorisent les démarches historiques et encouragent les collaborations
71

. 

L’approche historique est progressivement introduite dans les doctorats de sciences de gestion 

à partir de ceux de Marc Nikitin
72

 et de Yannick Lemarchand
73

. L’ouverture de la discipline 

est confirmée par l’élection de Ludovic Cailluet, titulaire d’un doctorat d’histoire
74

, comme 

maître de conférences en sciences de gestion à l’Université de Toulouse I. Henri Bouquin, 

Bernard Collasse ou Jacques Richard, et plus récemment Anne Pezet
75

 ou Nicolas Praquin
76

, 

développent les approches historiques de la gestion à l’Université de Paris Dauphine. De 

récents doctorats montrent qu’une seconde génération de chercheurs s’est emparée de cette 

problématique
77

. A ma connaissance, du côté des historiens, Patrick Fridenson a été le 

premier à répondre à l’appel des gestionnaires et à tenter de le diffuser, mais il n’a pas été très 

suivi. Si la présence d’historiens aux congrès des comptables devient habituelle, on ne croise 

toujours pas beaucoup de spécialistes des sciences de gestion dans les colloques d’histoire
78

.  

 J’ai répondu à cet appel au tournant des années 2000, ce qui m’a permis de trouver de 

nouvelles pistes de recherches et de nouveaux partenaires.  

Problématique et échelles d’observation 

  L’histoire de la diffusion des pratiques comptables et celle de la profession des 

comptables et des commissaires aux comptes sont plus développées par les gestionnaires et 
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les sociologues que par les historiens. Elles le sont aussi bien davantage dans les pays anglo-

saxons qu’en France, même si dans les deux cas les historiens restent moins attirés par ces 

questions que ne le sont leurs collègues de sciences de gestion
79

. Un assez grand nombre de 

revues britanniques, canadiennes et nord américaines accordent une place majeure à l’histoire 

de la comptabilité et de la gestion. Cette littérature n’a pas d’équivalent en France où seules 

quatre revues d’histoire contemporaine lui accordent une place notable (Économie et Sociétés 

- Série Histoire économique quantitative -, Entreprises et Histoire, Genèse et Histoire et 

Mesure)
80

. Les revues spécialisées en comptabilité et en gestion telles que Comptabilité, 

Contrôle, Audit, Gérer et comprendre, la Revue Française de Gestion et même Le Financier 

sont plus ouvertes à la problématique historique. Les auteurs des articles historiques qui 

publient dans ces revues sont des spécialistes de la gestion attirés par l’histoire ou bien des 

historiens intéressés par la gestion.  

 L’approche historique de la comptabilité n’est pas seulement celle d’une technique ou 

d’un outil mais elle conduit plus largement à analyser les influences réciproques entre les 

pratiques et leurs utilisateurs, qu’il s’agisse par exemple des dirigeants et des responsables des 

entreprises, des contrôleurs du fisc ou bien des experts des tribunaux de commerce. Cette 

approche s’intéresse aux professionnels qui améliorent et qui diffusent les outils de gestion. 

Elle s’intéresse aux comptables, indépendants ou salariés, experts ou teneurs de livres. Elle 

s’intéresse aussi à la demande d’outils et à leur diffusion, au rôle de la réglementation des 

comptabilités des entreprises et à l’emprise du fisc sur les pratiques comptables.   

 Mon champ d’investigation concerne la France. Je cherche à éclairer les étapes de la 

reconnaissance de l’expertise des comptables et celles de l’harmonisation des comptabilités 

qui conduisent pour la France, en reprenant la terminologie de Bernard Colasse, à la 

« normalisation partenariale sous la tutelle de l’Etat »
81

. Il s’agit d’éclairer le processus qui 

aboutit à la « régulation comptable »
82

. La diffusion des pratiques comptables normalisées en 
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France depuis le XIX
e
 siècle et les professionnels de la comptabilité sont les deux cadres de 

mes travaux.  

1. La régulation comptable dans une perspective historienne 

  L’histoire du plan comptable français a été étudiée par plusieurs spécialistes de 

la comptabilité et de la gestion. On peut citer Anne Fortin (Canada)
83

, Bernard Colasse
84

, 

Jean-Guy Degos
85

 et Yannick Lemarchand
86

, Jacques Richard
87

 et Peter Standish (USA)
88

. La 

liste n’est sans doute pas exhaustive mais elle suscite une remarque : elle ne contient pas 

d’historien à proprement parler. La même remarque s’applique aux rubriques de 

l’Encyclopédie de Comptabilité, Contrôle de gestion et Audit publiée en 2000 sous la 

direction de Bernard Colasse qui font une belle part à l’histoire mais qui ne compte aucune 

contribution d’historien
89

. Le recours à l’histoire qui est devenu une pratique courante chez 

les gestionnaires ne s’appuie donc pas systématiquement sur le recours aux historiens. Il 

répond à des objectifs propres aux gestionnaires qui y trouvent un moyen de consolider leurs 

enseignements et leur assise institutionnelle
90

. Ce recours incite les praticiens à s’interroger 

                                                                                                                                                         
seulement de la régulation, à savoir la production de normes. […] La réglementation est une forme particulière 

de régulation appuyée sur les prérogatives et l’action de l’Etat. », p. 28.  
83

 Anne Fortin, « The 1947 Accounting Plan: origins and influences on subsequent practice », The Accounting 

Historians Journal, 1991, vol. 18, n° 2, 1991, p. 1-23 ; « French accounting thought from 1970 to 1982 as 

reflected in the evolution of the Plan Comptable Général », dans Advances in International Accounting, 1991, 

JAI Press Inc., vol. 4, p. 65-105 ; The evolution of French accounting thought as reflected by the successive 

uniform systems (Plans comptables généraux), doctorat de philosophie de la comptabilité, Université de l’Illinois 

Urbana Champaign, University microfilms international, Ann Arbor, Michigan USA, 1986. 
84

 B. Colasse, « Vingt ans de recherche comptable française : continuité et renouveau », Comptabilité, Contrôle, 

Audit, mai 1999, p. 23-34 ; « Les trois âges de la comptabilité », Revue de droit comptable, n° 89-1, 1989, p. 14-

28. 
85

 Jean-Guy Degos, Histoire de la comptabilité, Paris, PUF, Que-sais-je ? 1998. 
86

 Y. Lemarchand, « De l’ordonnance de 1673 au plan comptable 1947 ou la lente émergence de la doctrine 

comptable française » in Pubblicazione della Società Italiana di Storia della Ragioneria, Rirea, 1998, p. 29-56 ; 

« Histoire de la comptabilité – Eléments d’historiographie comparée », Actes du XV
e
 congrès de l’AFC, 1994, p. 

35-51. 
87

 Jacques Richard, « Plans comptables », dans Bernard Colasse (dir.), Encyclopédie de comptabilité, contrôle de 

gestion et audit, Paris, Economica, 2000, p. 943-959 ; « De l’histoire du plan comptable français et de sa réforme 

éventuelle », dans R. Le Duff et J. Allouche J., Annales du management, Vol. 2, Economica, Paris, 1992, p. 69-

82. 
88

 Peter E.M. Standish, « Origins of the Plan Comptable Général: a study in Cultural intrusion and Reaction », 

Accounting and Business Research, vol. 20, n° 80, 1990, p. 337-351. Version française : « Les origines du plan 

comptable général français, Rapport du centre de recherche et de documentation des experts-comptables et 

commissaires aux comptes », Dossier Minerve, n° 4, janvier 1992. 
89

 Voir en particulier dans B. Colasse (dir.), Encyclopédie de comptabilité, contrôle de gestion et audit, Paris, 

Economica, 2000 : Y. Lemarchand, M. Nikitin, « Histoire des systèmes comptables », p. 771-780 ; Y. 

Lemarchand, M. Nikitin et Henri Zimnovitch, « Recherche historique en comptabilité et contrôle », p. 1035-

1044 ; Jacques Richard, « Plans comptables », p. 943-959.  
90

 Y. Lemarchand, « Vers un programme ... », op. cit. note 69. « Jacques Richard (1982) montre la voie à suivre 

en examinant la question de la séparation des comptabilités financière et de gestion », mais « il faut attendre la 

fin des années 1980 pour voir s’amorcer un mouvement de plus grande ampleur avec la constitution d’un Groupe 

d’études d’histoire de la comptabilité auprès de l’Ordre des Experts Comptables et des Comptables Agréés. 



   33 

sur leurs pratiques. Il permet d’analyser les effets des changements des normes et des 

méthodes employées par l’entreprise et par la profession. Les travaux historiques des 

gestionnaires se distinguent de ceux des historiens car ils valorisent moins le contexte et 

négligent en général les interprétations dès qu’elles sortent du cadre des sciences de gestion. 

A quelques exceptions près
91

, ils privilégient l’approche microéconomique, les histoires 

d’entreprises et celles des outils. Soutenu à l’échelle internationale par l’Academy of 

Accounting Historians créée en 1973 pour regrouper les historiens de la comptabilité de tous 

les pays, ce dynamisme ouvre cependant la voie à de fructueuses collaborations
92

.  

 L’approche de l’historien et celle du gestionnaire sont complémentaires. Les seconds 

maîtrisent la technique et l’historien connaît le cadre de son développement. J’ai fait le pari de 

la complémentarité en allant présenter l’histoire du Plan comptable général français entre la 

Grande Guerre et les années 1960 aux X
e
 JHCM de Besançon en 2004. Rétrospectivement, je 

réalise combien l’entreprise était osée. L’auditoire maîtrisait parfaitement tous les concepts et 

les notions que je mettais en scène sans m’y arrêter. La prise en compte de la profondeur 

historique interdisait de s’arrêter aux détails techniques. L’approche proposée portait un 

regard extérieur sur les pratiques comptables et bouleversait ainsi la démarche coutumière des 

spécialistes. L’expérience m’a convaincu de la richesse de cette collaboration qui tient 

précisément aux différences entre nos approches.  

 Mon histoire du Plan comptable se distingue de celle des gestionnaires au moins pour 

trois raisons principales
93

. La première tient aux sources utilisées qui sont constituées pour 

l’essentiel d’archives. La seconde différence réside dans ma mauvaise maîtrise des techniques 

comptables, dans mon incapacité à percevoir leurs enjeux et dans ma dépendance à l’égard 

des spécialistes. La dernière distinction provient de la démarche spécifique de l’historien qui 

consiste à trouver des causalités et à reconstituer les enchaînements des faits. Comme le dit 
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Michèle Saboly, l’intervention des historiens « repose » les comptables parce qu’ils ne 

développent pas les aspects techniques. Le fait qu’ils recherchent des explications, non pas 

dans un modèle théorique comme c’est le cas en comptabilité et en sciences de gestion, mais 

dans une chronologie rigoureuse reliant les principaux éléments du contexte économique, 

social et politique et renvoyant à des faits connus, contribue à « reposer » les comptables.  

 Mon étude sur le premier Plan comptable français introduit en 1942 a été replacée 

dans le contexte d’une économie dirigée, en proie à la pénurie et occupée par une armée 

étrangère. Elle a introduit ce Plan parmi les instruments de contrôle pouvant être mis au 

service du fisc, des organismes chargés de la répartition et des autorités de l’occupation. 

L’étude consistait à la fois à comprendre pourquoi son élaboration avait été si rapide et à 

trouver les motifs de son échec. Les caractéristiques techniques du Plan ont été négligées dans 

un premier temps. Elles se sont avérées incontournables ensuite, lorsque j’ai cherché à évaluer 

l’influence éventuelle d’un « modèle allemand » qui aurait pu révéler l’emprise des autorités 

d’occupation sur les auteurs du Plan. Les travaux des historiens de la comptabilité concernant 

les spécificités du « modèle » français et l’impact des influences étrangères sur la définition 

des pratiques comptables françaises ont guidé ma démarche
94

.  

 A travers mon étude, j’ai montré que le premier Plan comptable général provient d’une 

initiative de l’Etat français et qu’il s’appuie sur les travaux effectués dès l’avant guerre par les 

services fiscaux pour faciliter les contrôles et lutter contre la fraude. Avec la guerre puis 

l’Occupation, l’élimination des résistances traditionnelles des défenseurs du secret des 

affaires et le renforcement des règlements et des structures administratives offre un contexte 

très favorable à sa diffusion. Pourtant, malgré cet environnement, le Plan n’est pas rendu 

obligatoire. Les professions sont chargées de l’adapter aux conditions des entreprises de leurs 

secteurs et elles disposent pour cela d’un délai qui n’est pas fixé. Le Plan n’est pas appliqué. 

L’Occupation laisse néanmoins un héritage important en matière comptable. A la Libération, 

le principe du développement de la comptabilité privée est reconnu. La définition d’un 

nouveau Plan comptable général dans lequel les professionnels de la comptabilité et les 

représentants des entreprises interviennent davantage en 1947 élimine les traces de Vichy. Ce 

Plan reste fortement inspiré par des préoccupations fiscales mais il n’est toujours pas rendu 

obligatoire. Le paradoxe entre un Etat interventionniste et des entreprises privées pouvant 
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tenir des comptabilités fantaisistes reste entier. Il constitue typiquement une question 

d’histoire. 

 Dans ma démarche, le Plan comptable n’est qu’un prétexte, un indice de phénomènes 

plus généraux, qui permet d’étudier l’origine et les effets de la normalisation comptable dans 

la France du XX
e
 siècle. Les trois moteurs de la normalisation que sont les professionnels de 

la comptabilité, l’entreprise et l’Etat constituent mes véritables objets. La première condition 

pour envisager une normalisation comptable est qu’il existe des professionnels compétents, 

disposant des outils nécessaires et qui soient capables de les utiliser. Ces professionnels 

interviennent pour harmoniser leurs pratiques et faire reconnaître leur expertise.  

Le second moteur de la normalisation est l’entreprise. La normalisation comptable est un 

élément de sa stratégie. Elle doit permettre d’éclairer son action dans un environnement plus 

complexe. Cette normalisation peut lui être imposée par des règlements plus rigoureux. Elle 

peut aussi résulter d’une initiative propre à l’entreprise qui cherche à améliorer sa gestion 

pour mieux étayer ses décisions ou bien pour renforcer la confiance de ses partenaires. La 

normalisation comptable ne provient donc pas toujours d’obligations légales. Lorsqu’elle en 

résulte, elle vise à faciliter les contrôles fiscaux ou bien à organiser la répartition dans une 

économie dirigée, ou bien encore à développer l’information sur l’activité économique.  

 L’approche historique de la comptabilité croise donc plusieurs niveaux d’analyse 

(micro, méso et macro). Elle aborde les domaines de l’économie, de la politique et de la 

sociologie. Elle s’intègre à une histoire plus vaste concernant l’information et le pouvoir dans 

la période contemporaine, à l’échelle nationale comme dans les sociétés privées
95

. Le sujet 

concerne aussi l’histoire de la fiscalité et celle des politiques de répartition, puisque la 

comptabilité des entreprises peut servir à établir l’assiette de l’impôt et à contrôler les 

déclarations. Je l’envisage comme l’expression du renforcement de l’intervention de l’Etat et 

de la nationalisation des enjeux économiques et sociaux, au même titre que la statistique 

publique. Je l’ajoute aussi au rang des vecteurs de la modernisation de la direction des 

entreprises et de la gestion de l’Etat.  

2. Les difficultés des comptables libéraux pour imposer leur expertise  

  Alors que dès le XIX
e
 siècle la littérature comptable française est volumineuse, 

la profession des comptables libéraux se développe tardivement. La comptabilité n’est pas 
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reconnue comme une science et elle n’est pas enseignée à l’Université avant la création 

d’instituts spécifiques à la Libération. Ces faits sont connus, ils ont déjà été présentés dans 

l’ouvrage de Camille Charles Princeloup et dans celui de la Compagnie Nationale des 

Commissaires aux Comptes (CNCC) et de l’Ordre des Experts Comptables et des Comptables 

Agréés (OECCA)
96

. Des travaux plus récents abordent la question sur le plan sociologique
97

 

et les spécialistes des sciences de gestion comme Claude Bocqueraz
98

, Jean-Guy Degos
99

 et 

plus récemment Pierre Labardin
100

 continuent à s’y intéresser.  

 J’ai souhaité compléter ces approches en m’interrogeant sur les motifs de la lenteur de 

l’affirmation de l’expertise comptable en France depuis le XIX
e 

siècle. Delphine Gardey, qui 

étudie les effets des changements des matériaux et des machines disponibles sur les pratiques 

des comptables, a montré que ces motifs n’étaient pas de nature technique
101

.  

 L’analyse des freins au développement de cette profession incite a en cerner davantage 

les contours. Sa fonction d’expertise la met à la charnière entre l’entreprise et son 

environnement. Au même titre que d’autres professions intellectuelles, elle se trouve ainsi au 
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centre d’intérêts souvent contradictoires
102

. Dépendant d’une clientèle qui le fait vivre, 

l’expert comptable travaille aussi pour l’Etat qui édicte les réglementations fiscales et 

juridiques dont il est chargé de contrôler l’application. Il est aussi au service des partenaires 

de l’entreprise, les actionnaires, les associés ou les clients, puisqu’il fournit les documents 

nécessaires à leur information. Cette position constitue en elle-même une source de difficultés 

pour l’organisation professionnelle car il lui faut répondre à des attentes parfois 

contradictoires.  

 Mes recherches ont également mis en évidence trois freins majeurs qui s’opposent à 

l’essor de la profession. L’un vient des professionnels eux-mêmes, l’autre d’une grande partie 

des entreprises et le dernier du peu d’intérêt que suscite la question.  

 Le premier frein est constitué par la profession elle-même. A partir des années 1920, la 

profession est encadrée par de puissantes Compagnies d’experts comptables qui se chargent 

du contrôle interne jusqu’à la création de l’Ordre en 1942. En 1927, un décret modifie un peu 

la situation en créant un brevet d’expert comptable. Le décret oblige les Compagnies à 

partager le monopole de la reconnaissance du titre dont elles disposaient avec les principales 

chambres de commerce qui sont les sièges des régions économiques. Le décret charge ces 

régions de l’organisation des examens et du stage nécessaires pour obtenir le statut d’expert 

comptable breveté. Des conseils de discipline et des listes d’experts reconnus sont 

progressivement établis. La Compagnie des experts comptables de Paris conteste ouvertement 

la mainmise des chambres de commerce sur la profession. Elle fait annuler la décision de leur 

confier des listes des experts comptables brevetés par le Conseil d’Etat. Les professionnels 

eux-mêmes critiquent le décret parce qu’il impose à certains un long stage non rémunéré pour 

accéder au titre, tandis que d’autres sont admis d’office. Ce décret ne comble pas le manque 

de professionnels. Il n’atténue pas les effets du second frein qui s’oppose au développement 

de la profession et qui provient des réticences des milieux économiques à l’égard de la 

comptabilité.   

 De nombreux intérêts économiques craignent que la normalisation comptable ne soit 

un moyen commode de renforcer la pression fiscale, voir de faciliter l’intrusion de l’Etat dans 

les affaires des entreprises. La défense du secret des affaires est un argument de poids qui est 

porté sur le terrain politique. Cet argument trouve peu de détracteurs du fait de la 

méconnaissance ou du désintérêt des parlementaires et des gouvernants pour la question 
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comptable. A l’occasion des débats sur la fraude fiscale, quelques voix s’élèvent pour 

réclamer un renforcement de la réglementation comptable et une organisation de la 

profession. Elles ne sont pas entendues. Les contraintes de Vichy débloquent la situation en 

créant l’Ordre. Comme le souligne Jean-Guy Degos, cette origine vichyste est mal vécue par 

la profession
103

.  

J’ai approfondi la question des relations entre comptables et Etat en m’intéressant à leurs 

rapports avec le fisc, conçu comme l’une des manifestations les plus visibles de l’intervention 

de l’Etat. Il s’agissait de savoir si la profession est avant tout au service de l’Etat ou à celui 

des entreprises.  

 On constate à cet égard que le développement de la profession des comptables 

libéraux correspond moins à la forte industrialisation du XIX
e
 siècle qu’à la modernisation du 

système fiscal et au renforcement du poids de l’impôt sur les entreprises à partir de la fin de la 

Première Guerre mondiale. Alors que l’industrialisation introduit les comptables salariés dans 

les entreprises dès la fin du XIX
e
 siècle, c’est la pression fiscale qui oblige les plus grandes 

entreprises à recourir aux services des comptables indépendants. La complexité des 

réglementations et la fréquence des contentieux avec le fisc les rendent progressivement 

nécessaires. Ce lien entre fiscalité et comptabilité explique que les comptables libéraux soient 

à la fois accusés par les entreprises d’être des agents du fisc et jugés complices des fraudeurs 

par les administrations financières et fiscales. Ce double discrédit survit à la formation de 

l’Ordre. Malgré une nouvelle discipline interne et la participation active de ses membres dans 

les commissions du plan comptable, et même si les liens entre la profession et les 

représentants des chefs d’entreprises se consolident, la méfiance demeure.  

 L’examen des liaisons entre l’histoire de la profession des comptables libéraux et celle 

de la fiscalité française m’a incité à approfondir l’histoire fiscale de la France entre les deux 

guerres, la période suivante étant largement éclairée par Frédéric Tristram
104

 et par Yves 

Nizet
105

, ou par d’autres. Je me suis intéressée aux effets de la rupture provoquée par la 

Grande Guerre après « l’immobilisme du système fiscal du XIX
e
 siècle » analysé par Jean 

                                                 
103

 Jean-Guy Degos, « Les années sombres de l’Ordre national  des experts comptables : quelques textes 

oubliés », L'entreprise, le chiffre et le droit. Itinéraires parallèles, itinéraires croisés, Bordeaux, CRECCI-IAE 

de Bordeaux IV, 2005, p. 173-193  
104

 Frédéric Tristram, La direction générale des Impôts et la politique fiscale en France de 1948 à la fin des 

années 1960, Paris, CHEFF, 2005, 740 pages ; « La direction générale des Impôts et la politique fiscale en 

France de 1948 à la fin des années 1960 : modernisation et adaptation de la fiscalité aux règles du marché », 

doctorat d’histoire, Université de Paris X - Nanterre, 2003 ; « L’administration fiscale et l’impôt sur le revenu 

dans l’entre deux guerres », Etudes et documents, XI, CHEFF, 1999, p. 211-242. 
105

 Jean-Yves Nizet, Fiscalité, économie et politique, l’impôt en France 1945-1990, Paris, LGDJ, 1991. 



   39 

Bouvier
106

. Le remplacement des « signes extérieurs » par la déclaration du contribuable m’a 

semblé central pour mon sujet car il contraint le chef d’entreprise et l’agent du fisc à une 

relation directe. La contribution extraordinaire sur les bénéfices de guerre, puis l’impôt sur le 

revenu, obligent à se plier à des règles élémentaires de calcul même si aucun règlement ne les 

définit. Ces changements font du comptable, indépendant ou salarié, une pièce essentielle des 

relations entre l’entreprise et le fisc
107

. Les prélèvements mis en place pour financer le 

réarmement dès 1934-1935 accentuent cette nécessité. Le moteur de la profession est donc en 

partie fiscal. L’insuffisance numérique des professionnels disponibles empêche de répondre 

aux besoins. 

 L’étude de la profession des comptables ouvre ainsi des pistes nouvelles. Agents du 

fisc ou de la fraude, les comptables libéraux continuent à susciter la méfiance même après la 

création de l’Ordre professionnel. La lenteur de leur organisation explique en partie celle de la 

normalisation comptable en France. Mes recherches montrent que la profession et ses 

pratiques sont au cœur des relations entre l’Etat et l’entreprise. Elles montrent aussi plus 

récemment, que la marginalisation relative de la profession des comptables et de la formation 

à la comptabilité témoignent d’une relation particulière entre les élites économiques et 

politiques dirigeantes de la France du XX
e
 siècle et la technique.  

Sources et méthodes 

  L’abondante littérature des comptables professionnels et les études des 

spécialistes de la comptabilité et de la gestion constituent des références incontournables
108

. 

Élaguées de leurs aspects techniques et complétées par des archives, elles enrichissent non 

seulement le corpus de sources mais elles ouvrent aussi des perspectives de recherches que le 

profane en comptabilité et en gestion n’aurait pas envisagé. 

1. Des archives publiques sur une pratique privée  

  Faire l’histoire de la comptabilité et des comptables suppose de s’appuyer sur 

des sources croisant différentes échelles car cette histoire n’est ni homogène ni rectiligne. Les 

travaux des historiens des entreprises qui éclairent souvent les pratiques comptables doivent 
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être mobilisés. Ils seront d’autant plus nécessaires que les comptabilités des entreprises sont 

hétérogènes avant les années 1970. L’étude déjà citée de Danièle Fraboulet sur les bilans est 

d’une grande utilité parce qu’elle souligne non seulement tout l’intérêt de l’examen de la 

comptabilité mais aussi parce qu’elle indique comme s’en servir
109

. Les approches historiques 

des entreprises effectuées par des comptables et par des gestionnaires constituent d’autres 

matériaux forts utiles
110

. Ces publications sont complétées par des sources. Pour mes propres 

travaux j’ai consulté quatre fonds : ceux des ANMT de Roubaix, ceux du CAEF de Savigny-

Le-Temple, ceux de l’Assemblée nationale à Paris et ceux de quelques chambres de 

commerce et d’industrie comme celles de Bordeaux, Marseille ou Lille. Ces fonds permettent 

chacun d’appréhender l’histoire de la comptabilité et des comptables à des échelles 

différentes. 

 J’ai à peine commencé à aborder l’aspect micro économique de la question en 

m’appuyant sur les archives de Boussac Saint - Frères et de Marcel Boussac déposées aux 

ANMT. La période retenue est celle du début de la formation de l’empire industriel de Marcel 

Boussac au moment de la Première Guerre mondiale. Marcel Boussac est alors en contentieux 

avec le fisc au sujet de la contribution sur les bénéfices de guerre de plusieurs de ses sociétés. 

Les ANMT conservent les comptabilités détaillées de la plupart des établissements du groupe. 

Ces archives constituent en elle-même un sujet d’études que je n’ai pas entamé. Les ANMT 

disposent d’autres fonds d’entreprises qui permettraient d’éclairer la diffusion des pratiques 

comptables à l’échelle microéconomique.  

 Je souhaite approfondir cette étude pour ne pas m’arrêter à l’examen des grandes 

entreprises, dont les archives sont connues et qui ont souvent été exploitées. Il s’agit de placer 

les projecteurs sur les petites et moyennes entreprises et de savoir dans quelle mesure elles 

peuvent s’avérer innovantes en matière de gestion. Il s’agit ainsi, comme y invitent Jean-

Charles Asselain
111

, Jean-Claude Daumas
112

 et Michel Lescure
113

, de contester le monopole 
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des grandes entreprises en matière d’innovation. Comme l’indique Jean-Claude Daumas pour 

introduire les actes de la journée d’études de Besançon consacrée aux entreprises familiales en 

janvier 2002, « l’idée que les entreprises familiales seraient en quelque sorte par essence 

conservatrices et routinières est [...] un stéréotype tenace. Au contraire, ce n’est qu’à 

condition d’innover sans cesse qu’elles parviennent à s’inscrire dans la durée »
114

. La question 

est importante ici puisque ce sont les petites et les moyennes entreprises qui sont considérées 

comme les freins les plus efficaces au processus de réglementation comptable, et au-delà à la 

modernisation de l’organisation de l’économie.  

 La documentation de la Chambre de commerce de Marseille, qui est la plus ancienne 

de France et dont le fonds documentaire justifie à lui seul le déplacement, a été mobilisée. Les 

publications de professionnels de la comptabilité contenues dans ses catalogues montrent que 

ses responsables se tiennent très étroitement informés des évolutions de la doctrine. Si je me 

fie à mes connaissances dans ce domaine, on y trouve les principaux ouvrages de comptabilité 

publiés entre la fin du XIX
e
 siècle et 1944. La politique d’acquisition systématique de la 

bibliothèque de la Chambre témoigne d’un intérêt certain pour la question car l’importance du 

fonds ne peut pas s’expliquer seulement par les dons des éditeurs ou des auteurs. Les comptes 

rendus des travaux des commissions spécialisées de la Chambre, qui ont été examinés pour la 

même période, et en particulier ceux de la commission de la législation, confirment cet intérêt. 

Après 1945, les questions comptables sont jugées techniques et elles ne sont plus l’objet de 

discussions.  

 Les positions de la Chambre de commerce de Marseille en matière comptable ont une 

certaine influence sur l’ensemble des institutions consulaires puisque plusieurs rapports de ses 

membres, sur le décret de 1927 ou sur la réforme des commissaires aux comptes par exemple, 

sont transformés en délibérations et retenus par l’assemblée des présidents des chambres de 

commerce.  

 Ses fonds sont d’autant plus intéressants que la Chambre de commerce de Marseille 

s’investit dans la formation des comptables après s’être engagée dans la création d’une haute 

école commerciale à la fin du XIX
e
 et dans celle d’une école d’ingénieurs au début du XX

e
 

siècle. Les rapports des jurys des examens conduisant au brevet d’expert comptable entre 
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1927 et 1941 contiennent une mine de données sur les candidats qui se présentent, sur le 

contenu des épreuves et sur leurs résultats. Les membres des jurys (des professionnels de la 

comptabilité, des représentants de la Chambre de commerce, des juristes) dénoncent 

particulièrement la très mauvaise adéquation entre le profil requis pour devenir expert 

comptable et celui des candidats. Ils tiennent en très haute estime une fonction qu’ils 

souhaitent réserver à l’élite, alors que les postulants lui accordent moins de poids. Selon les 

jurys, la plus grave lacune des candidats est le manque de culture générale qui les empêchera 

de s’intégrer au monde des dirigeants des grandes entreprises. Ce point témoigne du peu 

d’attirance exercée par l’expertise comptable sur les catégories les mieux loties en capital 

culturel. Le point de vue de la Chambre de commerce de Paris doit être examiné rapidement 

pour confirmer ou infirmer ces premières conclusions. L’exploitation en cours des archives de 

la Chambre de commerce de Lille complétera l’analyse.  

 Un autre fonds est celui des archives économiques et financières de Savigny-Le-

Temple. Il permet de donner la parole aux directions fiscales et financières. Ces archives 

montrent bien l’emprise des Contributions directes sur la normalisation comptable. Elles 

soulignent le lien entre le développement des impôts modernes basés sur le principe déclaratif 

et la volonté des agents du fisc de disposer de comptabilités plus homogènes. Les sources 

pointent également les difficultés du contrôle fiscal qui se met en place entre les deux guerres. 

Elles détaillent les arguments introduits en faveur de la comptabilité lors des principaux 

débats sur la fiscalité ou sur la fraude, ainsi que les positions des protagonistes (inspection des 

finances, commissions parlementaires, gouvernants, etc.). Ces archives présentent aussi les 

discussions auxquelles le Plan comptable général et la création de l’Ordre ont donné lieu 

pendant l’Occupation. Elles sont particulièrement fournies pour l’après 1945 puisqu’elles 

contiennent tous les comptes rendus des commissions successives chargées du plan comptable 

qui sont mises en place après 1943. Les principaux débats entre les représentants de l’Ordre, 

l’administration et les pouvoirs publics et les chefs d’entreprises y sont présentés.  

 En complément, les archives de l’Assemblée nationale et du Sénat précisent les 

contours de ces débats tandis que les lois décrets et règlements tentent de les trancher.  

 Sans envisager une présentation plus détaillée, les quatre fonds soulignent la richesse 

des sources disponibles sur l’histoire de la comptabilité et des comptables. 

2. De l’histoire d’une technique à l’histoire d’une convention   

  Ma démarche se démarque peu de celle des spécialistes des sciences de gestion 

qui s’intéressent à l’histoire depuis qu’ils ne se limitent plus à l’étude de la littérature 
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comptable et qu’ils portent leur attention « sur l’étude des pratiques comptables des 

entreprises »
115

. Ce rapprochement méthodologique est très largement favorisé par 

l’affirmation de la new accounting history, qui n’est plus vraiment nouvelle aujourd’hui, qui 

« rejette l’évolutionnisme dominant », cultive la pluridisciplinarité et suit « les préceptes de 

l’École française des Annales »
116

. Plusieurs travaux pluridisciplinaires récents renouent 

effectivement avec une approche globale comme en témoigne le Dictionnaire historique de 

l’économie droit. XVIII
e
-XX

e
 siècles qui croise les approches d’historiens, de gestionnaires et 

de juristes
117

. La pluridisciplinarité est aussi provoquée par les historiens à l’occasion du 

colloque sur la fraude organisé par l’Association française des historiens économistes et par le 

CHEFF en 2004. Le thème de la comptabilité et de la fraude est fédérateur. Il est abordé dans 

une session de ce colloque réunissant Ève Chiapello, Nicolas Praquin, Yannick Lemarchand 

et Jean-Claude Daumas
118

. Le dernier exemple de la fertilité de la pluridisciplinarité est fourni 

par l’ouvrage dirigé par Natacha Coquery, François Menant et Florence Weber, Écrire, 

compter, mesurer, vers une histoire des rationalités pratiques, dans lequel Yannick 

Lemarchand présente une importante contribution
119

.  

 Ce rapprochement entre l’histoire et la gestion témoigne de la réussite du programme 

de recherches établi par Yannick Lemarchand en 1994. La discontinuité, les ruptures et les 

conflits, l’étude des pratiques comptables et de gestion en référence au contexte environnant 

constituent désormais les axes principaux des approches historiques des comptables et des 

gestionnaires
120

. Sans avoir eu connaissance de ce courant avant l’année dernière, j’y 

inscrivais mes travaux. Comme les gestionnaires, je m’intéresse à la façon dont la 
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comptabilité peut transformer les relations sociales et façonner le contexte, et aussi à la façon 

dont le contexte est façonné par la comptabilité.  

 Dans cette perspective, la question de l’influence du lien entre le « tournant taylorien » 

du début du siècle
121

, son approfondissement entre les deux guerres
122

 et le développement de 

la comptabilité privée peut aussi bien être envisagée dans un travail d’histoire que dans une 

étude de sciences de gestion. Les interrogations antérieures qui incitaient les gestionnaires à la 

prudence à l’égard des historiens se raréfient
123

. Des initiatives comme celle d’Anne Pezet, 

professeur de sciences de gestion à l’Université de Paris Dauphine, qui m’a invitée à me 

joindre à la proposition puis à la réalisation d’un programme de recherches financé par 

l’Agence Nationale de la Recherche (ANR)
124

 sur l’histoire du management, et le soutien de 

Nicolas Praquin et d’Anne Pezet pour l’organisation des journées d’étude sur le chiffre 

confirment ce rapprochement. Si la présentation, l’analyse et la discussion de modèles 

théoriques reste incontournable pour la plupart des directeurs de doctorat de comptabilité et 

de gestion, le poids de ces modèles tend à diminuer dans certains travaux historiques pour 

céder la place à une présentation plus fine des matériaux utilisés
125

.  

 Parce qu’ils voient les enjeux des aspects techniques de l’évolution de la comptabilité 

en France, celle de la séparation des comptabilités entre une comptabilité générale et une 

comptabilité industrielle par exemple
126

, les gestionnaires qui adoptent une démarche 

historique créent de nouveaux objets d’histoire.  

Pour prolonger l’analyse d’Anne Pezet et de Nicolas Berland dans la revue Comptabilité, 

Contrôle, Audit en 2000, qui indiquaient que le « dialogue fructueux » entamé entre la gestion 
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et l’histoire peut enrichir le métier de chercheur en gestion, on peut affirmer qu’il peut aussi 

enrichir celui du chercheur en histoire en introduisant des arguments techniques auxquels il 

n’est pas accoutumé. Les recherches des praticiens de la gestion basées à la fois sur 

l’observation et sur l’analyse du terrain qui concernent par exemple les décisions d’investir 

(Anne Pezet
127

), le développement du contrôle budgétaire (Nicolas Berland
128

) ou bien le 

calcul des prix de revient (Henri Zimnovitch
129

) constituent effectivement des matériaux 

d’une grande richesse pour l’historien. Toutefois, les questions restent traitées différemment. 

Le rapprochement n’est pas la similitude.  

 Les notes en bas de page chères à Marc Bloch, et que je cultive, ne se retrouvent pas 

aussi nombreuses dans les travaux des gestionnaires. La Revue Française de Gestion 

demande à ses auteurs de se limiter à une note par page dans leurs articles, mais le numéro 

spécial sur les vingt ans d’histoire de la gestion publié en décembre 2008, comme bien 

d’autres, entravent largement cette règle pour ouvrir leurs colonnes à des travaux historiques.  

L’approche historienne continue à privilégier davantage les interdépendances et le 

croisement des niveaux d’analyse, elle complète l’approche technique qui fait de 

l’environnement un objet second. Le maintien de ces différences confirme la complémentarité 

de nos approches. La collaboration entre histoire et gestion peut ainsi dépasser le cercle des 

historiens de l’entreprise qui utilisent la comptabilité mais sans développer son histoire. 

 Mes travaux sur la diffusion des pratiques comptables dans la France contemporaine 

sont au croisement de ces démarches. Ils s’inscrivent à la fois dans l’histoire des techniques 

d’enregistrement des comptes et des pratiques de calculs des résultats, et dans celle de 

l’affirmation d’une profession désireuse de faire reconnaître ses compétences et de contrôler 

ses membres. 

 En m’appuyant sur la collaboration des comptables et des gestionnaires, ma démarche 

s’inscrit dans une approche de la comptabilité appréhendée comme une convention entre les 

agents et qui fait des comptables un vecteur de la modernisation. Elle reste ainsi imbriquée 

avec l’histoire de la statistique publique contemporaine. 
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« L’historien n’est pas celui qui sait, il est celui qui cherche » 

Lucien Febvre
130

 

Troisième partie. Perspectives de recherches  

  Les perspectives de recherches ne se démarquent pas radicalement de mes 

travaux antérieurs qui me posent encore beaucoup plus de questions qu’ils ne m’ont apporté 

de réponses. L’histoire de la comptabilité et celle de la statistique publique qui contribue à 

l’histoire de la France du chiffre continueront donc de guider ma démarche.  

A la recherche de la France du chiffre  

  L’analyse de l’évolution des statistiques publiques et celle des pratiques 

comptables et de gestion entre la fin du XIX
e
 et le retournement conjoncturel des années 1970 

en France, la recherche de leurs moteurs, de leurs freins, et de leurs effets sur l’entreprise et 

sur son environnement, s’inscrit dans une démarche plus générale qui vise à étudier 

l’évolution des modes de gouvernance des actions publiques et privées. Cette étude cherche à 

expliciter avec une approche historienne, les étapes de l’évolution des pratiques de la 

comptabilité privée depuis le XIX
e
 siècle qui ont été mises en relief par les praticiens comme 

Ève Chiapello
131

 ou Jacques Richard
132

. Je rajoute un premier stade à leur analyse et je le 

présente comme le stade de l’absence de règle comptable, ou bien de la grande tolérance. Ce 

stade est celui de « l’âge de pierre » de la comptabilité, celui de la caisse, de l’imprévoyance 

et de l’incertitude. Le second stade est celui de la gestion patrimoniale d’une affaire. Il s’agit 

d’une gestion de père de famille, son but est de faire durer la firme qui n’est pas jugée 

éternelle. C’est le stade de la comptabilité générale. Les comptes sont tenus, même s’ils ne 

suivent aucune norme. Ils sont rétrospectifs et permettent de constater l’efficacité ou les 

erreurs des arbitrages effectués. La partie double et l’équilibre entre pertes et profits et entre 

dépenses et recettes s’imposent alors. En établissant des bilans, les dirigeants de l’entreprise 

informent leurs partenaires, et se tiennent informés eux-mêmes, des effets des décisions 

passées et des capacités à envisager l’avenir proche. Même si la gestion reste patrimoniale à 

ce stade, puisqu’il s’agit avant tout d’équilibrer les comptes, l’entreprise est conçue dans la 
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durée et elle peut même être envisagée comme une source potentielle de profit. Le troisième 

stade est celui de l’approche financière, de la gestion, et du développement de la comptabilité 

analytique. Le profit est recherché, la firme doit prospérer. Les dirigeants de l’entreprise 

cherchent l’expansion. Ils se projettent dans l’avenir et, par le calcul des coûts ou des prix de 

revient, ils cherchent à utiliser au mieux les ressources disponibles. Les directions des 

entreprises développent la comptabilité de gestion. La recherche de gains de productivité, qui 

ne se généralise qu’après 1945
133

, peut passer par les calculs de coûts et de rendements. Ce 

troisième stade du développement de la tenue des comptes accompagne la croissance et la 

concentration des entreprises. Un quatrième stade, celui de la domination des normes 

financières, présente aujourd’hui une actualité passionnante, mais il ne relève pas encore de la 

démarche historique. La recherche de ses origines, de ses succès et de ses limites, dans les 

stades antérieurs de l’évolution pourrait constituer un prochain sujet d’études mêlant les 

compétences des historiens et celles des techniciens des sciences de gestion.  

 Les éléments qui provoquent le passage d’un stade à un autre, les freins qui s’y 

opposent, et les modalités du basculement constituent l’axe directeur de ma recherche. 

L’étude des passages d’un mode de gestion à un autre et leur inscription dans l’espace et dans 

le temps fait intervenir trois acteurs essentiels : l’entreprise, l’Etat et les professionnels de la 

comptabilité.  

 Le passage de « l’âge de pierre » à une gestion patrimoniale puis à la recherche de 

l’expansion n’est ni brutal ni général. Les conditions de sa réalisation sont réunies 

progressivement depuis le début du XIX
e
 siècle. Leur accumulation connaît des  accélérations 

au moment des guerres et des crises. Il convient d’analyser ce phénomène en l’inscrivant dans 

la lente transformation de la société française sous l’aiguillon de la croissance économique. 

Faisant l’hypothèse que les activités agricoles restent à l’écart de ce mouvement, ce secteur ne 

sera pas intégré à mon étude. En revanche, la politique économique, financière et fiscale de 

l’Etat en constitue un aspect fondamental à travers les influences qu’elle exerce sur les 

pratiques comptables privées. L’imposition forfaitaire par exemple, qui permet aux petites et 

moyennes entreprises de se contenter d’une comptabilité de fortune à partir des années 1920, 

peut être considérée comme un frein à la croissance si l’on considère que l’utilisation des 

pratiques comptables modernes est un facteur de croissance. Ce « renoncement », ou cette 

« clairvoyance » n’empêche pourtant ni la fraude, ni le poujadisme. La question reste à 

examiner de près.  
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 L’étude projetée s’inscrit dans une démarche encore plus vaste qui cherche à retracer 

les étapes de l’affirmation de « la France du chiffre », envisagée comme celle de la réalisation 

d’une volonté nouvelle en faveur de la croissance économique pendant les deux derniers 

siècles. Pendant cette longue période, la chronologie du développement de la statistique 

publique, révélatrice de la nationalisation des enjeux, c’est à dire du fait que les problèmes se 

traitent à l’échelle nationale et de façon concertée entre des acteurs invités à négocier, et celle 

des pratiques comptables est parallèle. Ce parallélisme témoigne d’une liaison étroite entre la 

gestion des affaires privées et celles de la sphère publique. Faisant l’hypothèse que 

l’apprentissage à la comptabilité et à la statistique participe d’un même mouvement, c’est 

précisément ce lien que j’envisage d’étudier. 

 Ce projet suppose d’approfondir l’histoire du chiffre public (statistique) et privé 

(comptabilité) en France depuis le XIX
e
 siècle en s’intéressant à la fois aux acteurs de la 

comptabilité, à leur leurs clients, réels ou potentiels et à l’Etat qui réglemente. Il faudra 

analyser à la fois les imbrications entre ces niveaux, les effets des changements de pratiques 

sur la direction des affaires publiques et privées et l’origine des ruptures. La comparaison 

internationale et l’éventuelle influence de l’extérieur permettront de cerner davantage ce que 

beaucoup considèrent comme un modèle français. Il faudra aussi caractériser ce modèle et 

savoir s’il s’agit d’un modèle de résistance au changement, qui défend le secret des affaires et 

la tradition du secret, ou bien s’il s’agit d’un modèle spécifique, d’une normalisation 

comptable à la française. 

 Au delà du modèle, ce programme incite à procéder par petites touches en élargissant 

les partenariats et en s’appuyant sur un réseau pluridisciplinaire. Comme y invite Jean-Claude 

Daumas lorsqu’il dénonce les « à-peu-près et des lieux communs » qui imposent une « vision 

caricaturale du modèle de gouvernance des entreprises françaises qui souffre terriblement 

d’apesanteur historique », il convient de reprendre le dossier et d’engager cette « grande 

alliance » pluridisciplinaire qu’appelait déjà de ses vœux Olivier Pastré en 1994, au moment 

où Yannick Lemarchand présentait son habilitation. Il convient surtout de dépasser le modèle 

pour établir une « analyse historique » permettant « une compréhension fine des structures et 

des mécanismes du système de gouvernance »
134

. La poursuite des travaux en cours et de 

nouvelles pistes devraient y contribuer.  
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Poursuite des travaux en cours 

  Trois axes vont être privilégiés. Le premier est celui de la statistique publique, 

dont l’analyse peut être intégré dans une démarche internationale et comparative. L’analyse 

du développement de la formation à la comptabilité en France aux XIX et au XX
e
 siècle 

constitue un second thème. Le troisième axe concerne les impôts introduits à l’occasion des 

deux Guerres Mondiales et leurs effets sur les pratiques comptables. Cet axe sera repris et 

développé dans un chantier nouveau traitant plus largement de l’impact des pratiques fiscales 

sur le mode de gouvernance des firmes et de l’Etat. Comme elle constitue un passage décisif 

pour les questions qui nous intéressent, la période de l’Occupation sera l’objet d’une attention 

particulière dans tous les axes retenus. La liste des travaux en cours retient tous les projets de 

communications ou d’études dans lesquels je suis engagée, mais la frontière avec les projets 

nouveaux est parfois fragile. 

1. Approche comparatiste de la statistique publique 

  Plusieurs projets m’incitent à approfondir l’histoire de la statistique. Le 

premier tient à mon intégration au comité de pilotage « Histoire et patrimoine de l’INSEE » 

qui doit valoriser l’histoire de l’institution. Ce comité s’engage à établir un inventaire des 

sources disponibles sur l’histoire de l’INSEE. Il a commencé à installer un site intranet 

présentant les grands moments de cette histoire, à lancer des expositions temporaires sur 

certains sujets phares (les machines à statistique ou la statistique d’outre mer, par exemple). Il 

s’engage aussi à pérenniser la mémoire de l’institution en menant des entretiens avec ses 

cadres dirigeants les plus récents et à numériser les cassettes des entretiens que j’ai réalisés 

auprès d’anciens administrateurs. Ses réunions régulières permettent d’ouvrir de nouvelles 

perspectives, moins centrées sur la seule histoire de l’institution. Ainsi, il est prévu à brève 

échéance d’approfondir l’histoire de la comptabilité nationale, et en particulier de ses liens 

avec l’essor de la comptabilité privée, en sollicitant André Vanoli qui en a été le pilier. 

L’action du comité s’exerce aussi pour tenter d’obtenir, ou pour accompagner, le versement 

des archives des anciens administrateurs ou de leurs familles à Savigny-le-Temple.  

 L’hypothèse d’un déménagement de la direction générale de l’INSEE à Metz laisse 

planer un doute sur l’avenir de ce comité...puisqu’il ne réunit pas que des membres actifs de 

l’institution. La présence d’Agnès D’Angio, directrice du CAEF, celle d’Alain Desrosières et 

la mienne à des réunions organisées à Metz n’est pas garantie. 
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 Un autre projet consiste à entreprendre une étude comparative des différents systèmes 

de statistiques publiques et de leur histoire à l’échelle de l’Europe. L’idée est ancienne. Elle 

remonte à une table ronde que j’ai organisée à l’Université de Paris XII en 1999 sur « Les 

statistiques et les systèmes totalitaires ». Le rejet d’une proposition de « workshop » déposée 

auprès de l’European Scientific Fondation (ESF) au printemps 2008 intitulé : « Comparative 

History of Statistics in European Countries : National Experiences - Divergences -  

Convergences during the XIX-XXth. Centuries » m’a montré que le réseaux international 

établi n’était pas suffisamment large
135

. Je reste attachée à ce projet et j’envisage de collaborer 

avec Martine Mespoulet, professeur de sociologie à l’Université de Nantes qui poursuit un 

objectif similaire, et avec Alain Desrosières, dont les connaissances du milieu des statisticiens 

européens sont importantes, afin de le concrétiser. Ce projet à l’ambition de faire écho aux 

travaux déjà entrepris, à l’initiative d’Alain Desrosières en particulier
136

. Il s’agirait aussi de 

prolonger sur le plan historique l’approche du groupe de Bielefeld
137

 qui a réuni des 

chercheurs de différents horizons en 1982-1983 à l’Université de Bielefeld en Allemagne 

pour mêler l’histoire des statistiques nationales et celle de la statistique mathématique dans le 

prolongement des questions soulevés par T. Kuhn sur les « révolutions scientifiques » et leurs 

« changements de paradigme ». La réunion des spécialistes des sciences dures et des sciences 

humaines a permis de montrer l’importance de « la circulation des schémas cognitifs ». 

Comme l’écrit Alain Desrosières, « le principal apport de cette littératures nouvelle a été de 

montrer la possibilité d’une investigation interdisciplinaire empirique et historique » et de 

dépasser « les oppositions et les dialogues de sourds purement épistémologiques si souvent 

observés par exemple entre économistes et sociologues ». Mon projet consiste à transposer 

cette manière de faire en recourant à la pluridisciplinarité au sein des sciences humaines et à 

la collaboration internationale pour aborder l’analyse des spécificités nationales des systèmes 

statistiques, pour les expliquer, et pour examiner leurs effets sur les pratiques publiques et 

privées. 
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 L’étude de la mise en place de la statistique européenne (Eurostat), de ses prémices et 

du rôle de la France qui dispose d’une organisation tout à fait originale en Europe sera à 

entreprendre dans un second temps.  

 Un dernier projet concerne le rôle de la statistique dans la décision publique et privée. 

Il se matérialise à travers l’organisation, avec Philippe Verheyde (Université de Paris VIII) et 

Cheryl McWatters (Université d’Albert, Canada), d’une session au XV
e
 congrès international 

d’histoire économique qui s’est déroulée à Utrecht en août 2009. Le thème de la session 

concerne: « The origin of decisions: numbers, data and statistics in the twentieth century ». En 

accord avec les organisateurs
138

, nous avons choisi d’insister sur la France du XX
e
 siècle, sur 

les modalités de la décision économique et sur le rôle des chiffres dans cette décision. Un pré 

congrès tenu le 5 juin 2009 à l’Université de Paris Dauphine permet de ne retenir qu’un petit 

nombre de communications à Utrecht et de laisser une large place aux discussions
139

. Ces 

manifestations constituent les dernières de la série des tables rondes consacrées aux chiffres et 

à la genèse de la décision.  

 La publication de plusieurs contributions à ces journées dans le volume déjà présenté 

pérennise une collaboration fructueuse avec Philippe Verheyde autour de cette thématique du 

chiffre
140

.  

 Organisées successivement à Paris XII, à Paris VIII (Musée d’Art et d’Histoire de 

Saint-Denis) et à l’Université de Paris Dauphine, ces journées sont couvertes par le sceaux de 

la pluridisciplinarité. La collaboration étroite des gestionnaires par l’intermédiaire d’Anne 

Pezet, de Nicolas Praquin et de Didier Bensadon, qui font partie du comité scientifique a 

permis, avec la participation très active des historiens de ce comité, de passer de l’histoire du 

chiffre publique à celle du chiffre privé en évitant à la fois les pièges du discours technique et 

ceux du discours trop général. Une voie de passage entre disciplines et entre l’étude de 

l’histoire de la statistique et de la comptabilité a ainsi été ouverte. Il reste à envisager d’autres 

perspectives pour la consolider.  
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2. La formation à « la science des comptes »  

  Cet axe est moins avancé que le précédent. Il ouvre de nouvelles pistes de 

travaux qui devraient déboucher sur une meilleure connaissance de la profession des 

comptables, experts, agréés, libéraux ou salariés, et de leur place dans la France 

contemporaine. Il s’inscrit dans la perspective de la thèse d’Etat de Lucette Le Van sur la 

lente diffusion de l’enseignement de l’économie politique dans la France contemporaine
141

. 

L’objectif consiste aussi à savoir comment les catégories dirigeantes et les catégories 

intermédiaires de l’entreprise se sont formées aux pratiques de direction et quelle est la place 

du chiffre comptable et statistique, c’est-à-dire de l’information économique, dans leur 

formation. La formation des comptables est également perçue comme un révélateur de 

l’investissement de l’Etat, ou de celle du secteur privé dans la mise en place d’une économie 

plus « transparente ». Les études comme celle de Jean-Michel Chapoulie sur le 

développement de l’enseignement commercial ou de l’enseignement technique et sur les 

débats qu’il suscite, tant dans le monde politique que dans les milieux économiques, serviront 

de point de départ
142

 

 Le projet a déjà pris forme à travers deux communications qui vont être publiées et un 

ouvrage en cours d’élaboration : ma communication au colloque organisé par l’Université de 

Limoges sur les professions intermédiaires en France (thème : « La lente reconnaissance de 

l’expertise des comptables libéraux par l’entreprise et par ses partenaires dans la France du 

premier XX
e
 siècle »), une contribution collective (avec Régis Boulat et Clotilde Druelle-

Korn) au colloque du PPF sur l’histoire du management en 2008 et l’ouvrage collectif sur 

l’histoire du management en France rédigé par les quatre équipes de gestionnaires et 

d’historiens réunies dans le cadre du programme blanc financé par l’ANR.   

 Ces travaux concernent de près ou de loin la formation des comptables et celle des 

dirigeants des entreprises à la comptabilité. L’exploitation des archives de la Chambre de 

commerce de Marseille sur les examens des experts-comptables entre 1927 et 1941 et aussi 

sur les différentes écoles (école d’ingénieurs et haute école de commerce) qu’elle parraine a 

servi de base. Elle montre que les premières promotions d’ingénieurs étaient formées à la 

comptabilités jusqu’aux années 1930, mais que celles de la fin des années 1930 ne le sont 
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plus. Elle témoigne aussi des attentes des milieux économiques représentés par la Chambre de 

commerce à l’égard des futurs comptables et de la faible notoriété de cette carrière qui n’attire 

qu’un nombre infime de candidats.  

 L’intérêt du développement de cette étude sur la formation des experts-comptables et 

de son élargissement à la formation des comptables et à la formation des dirigeants 

d’entreprises (ingénieurs ou non) n’est pas à démontrer
143

. L’étude de la formation reste à 

faire en ce qui concerne la comptabilité et plus largement les pratiques de direction des 

entreprises aux XIX et XX
e
 siècle. Les archives des chambres de commerce (Paris en premier 

lieu), celles des directions ministérielles chargées de ces enseignements, mais aussi celles des 

écoles d’ingénieurs, du CNAM par exemple, sont à exploiter. Les archives municipales 

comme celles de Tourcoing disposent aussi d’informations sur les écoles soutenues par le 

patronat textile local. L’intervention des groupements patronaux, et en particulier de la 

CGPF
144

 puis du CNPF
145

, en matière de formation à la comptabilité doit être approfondie. 

 La formation des élites économiques et politiques à la science des comptes constitue 

donc un chantier nouveau que je souhaite approfondir. Les archives de l’Ecole libre des 

sciences politiques et celles des sessions de formation organisées par la CGPF puis par le 

CNPF (ANMT) pourraient constituer une voie d’entrée. L’ouverture des Universités à 

l’enseignement comptable à la fin de l’Occupation et ses effets est une autre piste à creuser. 

 Ce chantier doit conduire à un approfondissement des connaissances sur la profession 

des comptables, sur les pratiques de gestion des entreprises et sur l’attitude des élites 

économiques et politiques françaises à l’égard de la comptabilité. Il pourra s’appuyer pour 

commencer sur l’examen de la documentation sur l’Ordre des experts comptables et des 

comptables agréés depuis sa création qui est disponible à la Bibliothèque nationale de France. 

Les tensions internes entre experts comptables et comptables agréés après 1945 et jusqu’en 

1963 et leurs enjeux pourraient être éclairées par l’examen des nombreux débats 

parlementaires des années 1950 sur la question. Les motifs comme les enjeux d’autres 

frictions sont aussi à examiner. Les vives tensions entre comptables et gestionnaires au sein 
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des entreprises qui s’affirment avec la diffusion du contrôle budgétaire, comme l’indique 

Nicolas Berland chez Pechiney par exemple, gagneraient à être approfondies par d’autres 

études de cas
146

. Les tensions entre ingénieurs et comptables dans les entreprises pendant 

l’entre deux guerres, pointées par Henri Zimnovitch dans son doctorat, sont également à 

examiner
147

. Ces points doivent compléter les connaissances sur l’histoire de l’organisation 

des entreprises. Le projet de collaboration avec Pierre Labardin, maître de conférences en 

sciences de gestion à l’Université de Paris Dauphine, pour examiner les comptes de la petite 

entreprise individuelle de Lens étudiée par l’équipe de l’ENS autour de Claire Zalc à partir de 

janvier 2010 offrira un premier éclairage. L’ouvrage collectif sur l’histoire du management en 

France rédigé dans le cadre du programme blanc financé par l’ANR, et une collaboration avec 

Nicolas Parquin et Philippe Verheyde autour des histoires d’entreprises compléteront cette 

approche. 

3. La guerre, la fiscalité et l’entreprise  

  L’étude du développement de la politique fiscale française n’est pas mon objet 

central, mais elle m’intéresse car elle peut influencer les pratiques comptables des entreprises. 

J’ai déjà abordé ce point à travers l’analyse des prélèvements introduits à l’occasion des deux 

Guerres mondiales, de leur préparation ou des sorties de guerre
148

. Les guerres constituent en 

effet un terrain d’expérimentation privilégié pour une administration fiscale libérée des 

opposants les plus virulents au renforcement du poids de l’impôt. Elles offrent l’occasion de 

poser la question de la légitimité de l’enrichissement dans un système capitaliste. Les taxes 

introduites le démontrent. En juillet 1916, une contribution exceptionnelle cherche à limiter 

les bénéfices de guerre. A partir de 1935, la fiscalité imposée aux entreprises travaillant pour 

la défense nationale vise à interdire tout bénéfice, puis la confiscation des profits illicites 

décidée à la Libération veut punir ceux qui ont profité de l’occupation pour s’enrichir. L’effet 
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de ces mesures sur la croissance des entreprises (accélérateur ou frein ?) et sur leurs pratiques 

(contournement ou collaboration ?) est à étudier
149

. 

 Le sujet des profits de guerre est l’objet d’une intervention avec Nicolas Delalande 

(doctorant, Collège de France) à la journée d’études sur le profit organisée par Philippe 

Verheyde et par l’Université de Paris VIII et l’IDHE en octobre 2008. J’ai repris la question  

en février 2009 au séminaire du CHEFF consacrée à l’histoire du ministère des Finances dans 

le second XX
e
 siècle en insistant davantage sur la période de Vichy et de la Libération pour 

examiner en détail les effets de ces prélèvements sur l’organisation de l’administration des 

Finances. Une nouvelle communication sur les profits de guerre est envisagée au colloque 

organisé par l’Université de Paris Est en octobre 2009 sur « Juste guerre et guerres justes ». 

Elle insistera davantage sur les arguments moraux de ces prélèvements. Ces interventions 

permettent d’éclairer progressivement l’impact des réformes introduites dans des 

circonstances exceptionnelles sur les pratiques comptables des firmes et sur l’organisation des 

services fiscaux.  

 Je souhaite aussi examiner de plus près la question de la révision des marchés de la 

Première Guerre mondiale qui a été confiée à un jury national au milieu des années 1930 et 

qui, selon l’état actuel de ma documentation, a effectivement suscité des missions de contrôle 

jusqu’en 1940. Cette révision déclenchée au début du réarmement parait peu rationnelle. Elle 

conforte les thèses de l’incapacité économique de l’Etat, mais reste à examiner de près à 

l’aide des archives des administrations économiques et financières, des débats parlementaire 

sur la question et des archives de l’Armée.  

Amorce de chantiers nouveaux 

  Le fil directeur de ces chantiers reste celui du passage à une économie et à une 

société « quantifiées » avec le développement de l’appareil statistique et l’affirmation 

progressive de la  régulation comptable. Les moteurs de cette évolution constituent les pôles 

de ma recherche. Le parallélisme entre les deux chronologies, celle du développement de la 

statistique publique et celle de la normalisation comptable, mérite d’être davantage analysé et 

expliqué. Le rôle de l’Etat, qui se manifeste par la fiscalité, et celui des entreprises, comme 

l’influence de l’étranger, constituent la trame des nouvelles pistes que je souhaite approfondir. 

L’impact de la fiscalité sur l’évolution des pratiques de gouvernance des entreprises, et 
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réciproquement l’adaptation de la pression fiscale aux réactions des entreprises constitue le 

premier axe. Il suppose une analyse assez fine à partir d’études régionales et d’études de cas. 

Le second point de ce créneau envisage le cas français dans un contexte international. Il vise à 

évaluer les effets des expériences étrangères sur les modes de gouvernance nationale et ceux 

des pratiques nationales sur les expériences étrangères. 

1. L’impôt, le chiffre et la gouvernance  

  L’impôt en période normale (de paix) exprime, au même titre que la 

réglementation comptable, l’emprise de l’Etat sur l’activité économique des entreprises
150

. En 

prolongeant l’axe décrit précédemment concernant l’imposition de guerre, son impact sur la 

gestion de l’entreprise, et la prise en compte des contraintes de l’entreprise par les services 

fiscaux, constitue un thème de travail à moyen terme. L’effet des règles comptables imposées 

par la fiscalité sur la croissance de l’entreprise est une première piste ouverte par un article de 

Michèle Saboly pour la période très contemporaine
151

  

 Il s’agit aussi de prolonger l’étude de Thomas Piketti
152

 sur les effets de la fiscalité en 

matière de répartition des revenus dans la France du XX
e
 siècle en se demandant dans quelle 

mesure l’impôt a facilité l’adaptation des entreprises française au monde moderne. Cette 

démarche incite à étudier la procédure du forfait et à se demander s’il est envisagé comme un 

renoncement de l’administration fiscale face aux pressions, ou bien comme un signe de 

clairvoyance face à l’incapacité manifeste des firmes à s’adapter aux exigences de l’impôt 

moderne. Elle incite aussi à examiner réciproquement l’effet des changements des pratiques 

comptables sur la rentabilité fiscale. Il convient en effet de savoir dans quelle mesure la 

fraude fiscale diminue avec l’augmentation de la réglementation comptable. Les archives des 

administrations fiscales seront mobilisées. La concordance ou la discordance des 

cartographies de la fraude et du forfait pourront étayer cette étude. 

 La problématique introduite par Jean Bouvier, qui indique également la méthode à 

suivre
153

, guidera l’analyse pour l’étude de la fiscalité des entreprises. A l’aide du « matériel 
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statistique considérable de la fiscalité », on se demandera si la fiscalité des entreprises 

témoigne du même « immobilisme sans immobilité » qui caractérise le système de l’impôt sur 

les revenus entre le XIX et le XX
e
 siècle. L’évolution de la fiscalité des entreprises a-t-elle été 

plus « ouvertement démocratique » que ne l’a été la fiscalité des revenus qui fait peser le 

poids dominant de la croissance des prélèvements sur « les traitements et salaires »
154

 depuis 

les années 1920 ? Pour retranscrire les conclusions de Jean Bouvier sur la fiscalité des 

particuliers à l’échelle des entreprises, il s’agit de savoir dans quelle mesure la fiscalité des 

entreprises préserve ou modifie la hiérarchie entre les firmes et la domination « des grandes 

sur les petites » ? Les instruments techniques disponibles (comptables et statistiques en 

particulier) qui permettent aux services fiscaux de s’appuyer sur des analyses beaucoup plus 

fines de l’impact de l’impôt à mesure que l’on se rapproche des années 1970 ont t’ils été 

mobilisés ? Le poids du secteur public et l’importance croissante du phénomène de 

multinationalisation vont rendre l’approche complexe mais elle sera tentée au moins pour les 

premiers tiers du XX
e
 siècle avant la crise de 1974.  

 Les positions des confédérations patronales, qui représentent en principe les 

principaux secteurs d’activité, devront être approfondies sur ces points. La bibliographie 

analytique établie par Patrick Fridenson sur les permanents patronaux souligne le dynamisme 

de l’approche du patronat
155

. Ce dynamisme reste à canaliser pour éclairer mes axes d’études. 

Le programme de recherches initié par Danièle Fraboulet sur Les organisations patronales en 

Europe aux XIX
e
-XX

e
 siècles, la table ronde prévue en juin 2010 puis les quatre colloques qui 

doivent être organisés dans ce cadre, devraient permettre d’éclairer d’avantage l’histoire des 

organisations patronales et au-delà, celle des relations entre l’Etat et les entreprises, qui reste 

mon fil directeur.  

2. L’ouverture au monde  

  L’influence des « modèles étrangers » sur le développement des pratiques 

comptables et de gestion des firmes a déjà été abordé. Ainsi par exemple, les travaux d’Henri 

Zimnovitch évaluent cet impact sur les calculs des prix de revient
156

 et Didier Bensadon 

                                                                                                                                                         
systématique de la législation fiscale rapporté à la fois à l’insertion socio professionnelle et sociale du 

prélèvement fiscal et aux « batailles politiques » autour de la fiscalité pour une radiographie statistique et sociale 

de l’impôt » seront mobilisés, p. 259. 
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s’intéresse aux procédés de consolidation des comptes
157

. A contrario, l’influence du 

développement des pratiques et de la profession comptable en France sur les espaces 

coloniaux, puis indépendants, vient d’être examiné dans le cas du Maroc par le doctorat de 

Sami El Omari
158

. Ce doctorat s’inscrit dans un projet plus vaste initié par Michèle Saboly 

visant à faire le point sur les influences des pratiques comptables françaises en Afrique 

francophone. Je me suis engagée dans ce projet.  

  Une étude des influences réciproques des pratiques comptables françaises et 

étrangères pour le XIX
e
 et le premier XX

e
 siècle permettrait de tester ce que beaucoup 

appellent un modèle comptable français. Elle servirait à savoir s’il s’agit au fond d’un modèle 

d’expertise ou au contraire d’un modèle de frilosité (tradition du secret). Plus largement, ce 

modèle pourrait être examiné pour la gestion des entreprises, pour la circulation de 

l’information économique et pour la gouvernance de l’Etat. L’exportation volontaire ou non 

de ce « modèle » à l’échelle européenne ou dans un cadre colonial mérite bien une histoire. 

Une intervention au séminaire de Fabrice Bardet consacré à « La comptabilité privée française 

entre 1916 et 1959, un développement imperméable aux influences étrangères ? »
159

, ma 

communication au congrès d’histoire économique d’Utrecht sur le même thème et les 

discussions qu’elles suscitent posent une première pierre. Il s’agit de tester la perméabilité du 

développement de la comptabilité privée française aux influences extérieures. L’entreprise 

doit être menée depuis le XIX
e
 suivant les premiers travaux de Trevor Boyns, John-Richard 

Edwards et Marc Nikitin
160

. L’enjeu est de taille pendant l’Occupation, mais il est aussi 

important avant et après la guerre. Au moment de la formation d’une Union européenne, la 

constitution de groupements de comptables derrières Paul Caujolle, premier président de 

l’Ordre, témoigne de l’importance de l’influence française. Cette influence est à analyser. 

L’éclairage des exemples étrangers fourni par les études déjà effectuées comme celles d’Anne 

Loft
161

 ou bien par les approches comparatives hors du cas français de Jeffrey Fear et 

Christopher Kobrak
162

 doivent guider cette démarche.  
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 Sans apporter de conclusion puisqu’il s’agit d’un programme de recherches, il peut 

être présenté comme une gageure puisqu’il a l’ambition de considérer l’histoire des 

entrepreneurs et celle des techniques comme un même objet d’étude, alors que David S. 

Landes en fait des objets distincts : 

« Une grande partie [...] des travaux consacrés aux entreprises par les économistes s’est 

concentrée sur les chiffres et les résultats quantitatifs [...]. Malheureusement, la valeur qu’on 

peut leur accorder varie en fonction de la compétence et de l’honnêteté de ceux qui les 

rassemblent et les préparent, et ces derniers peuvent être influencés ou achetés par les parties 

intéressées. Il est donc au moins aussi important d’étudier les entrepreneurs et les managers 

que les choses et les techniques. »
163
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e
 

World Economic History Congress (WEHC), Utrecht (Pays-Bas), août 2009, session sur 

Science, Technology and Economic History organisée par Albert Broder, Luiz Carlos Soares 

et Tamás Szmrecsány.  
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25. « Les débuts de l’INSEE », Colloque Science sans conscience... CGT et CFDT – 

INSEE avec le soutien de CERC association, du ministère de l’Emploi et de la solidarité, 
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Statistiques, n° 127, à paraître, 2009. 
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 « Le discours du patronat français sur quatre conflits sociaux majeurs entre 1947 et 

1968 », dans M. Saboly et L. Cailluet (dir.), Conflit (s), Histoire, Gestion, organisation, n° 11, 

Presses de l’Université des sciences sociales de Toulouse, 2003, p. 251-268.  
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